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HCE HARLAY -DTJ- l'Ai. AÏS, 

ta coin du quai de l'Horloge, 

à Paria. 

— 

(Les lettres doivent ttre affranchies.) 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du journal est toujours faite dans les 

\rois jours qui suivent l'expiration des abon-

nement . 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

n
ouvellemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

Hoisamaîir®» 

JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (2
e
 ch.) : Bail 

d'une usine; cession d'industrie; compétence. — Cour 

d'appel de Paris (3' ch.) : Ballons dirigeables; société 

en participation; inexécution; dommages-intérêts. — 

Cour d'appel de Bordeaux (1" ch.) : Cautionnement; 

aval; formule d'endossement; validité; bon ou approuvé; 

commencement de preuve par écrit. —- Cour d'appel 

de Riom (.3* ch.) : Appel; délai; demande principale; 

nullité de saisie immobilière. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Délit de chasse; arrêté préfectoral; animaux 

nuisibles et malfaisants; chasse en temps prohihé. — 

Huis-clos; audition de l'accusé; erreur dans la citation 

du texte de la loi. — Faux; endossement en blanc; 

antidate; éléments constitutifs du crime de faux. — 

Cour d'assises de la Seine : Les quarante voleurs; 

soixante-un vols qualifiés. — Cour d'assises de l'Orne: 

Un prix de vertu; condamnation à vingt ans de travaux 

forcés. — Tribunal correctionnel de Paris (7 e ch.) : 

Tromperie sur la nature de la marchandise vendue; fal-

sification des savons. — Tribunal correctionnel de 

Rouen : Accident du bateau dé la Bouille; naufrage 

dans le port de Rouen; blessures par imprudence. —• 

Conseil de guerre d'Alger : Le mari empoisonné et as-

sommé; justice musulmane; prix du sang. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 22 juillet. 

BAIL D'USÉ USINE. - CESSION D'INDUSTRIE. — 

COMPÉTENCE. 

Le bail d'une usine consenti par le propriétaire accessoire-
ment à une cession d'industrie pour laquelle l'usine est 
nécessaire, est un acte dont l'exécution et l'interprétation 
appartiennent à la juridiction commerciale. 

Par acte du 29 novembre 1850, M. Naïf, titulaire d'un 

marché pour le service de l'éclairage public et particulier 

des deux villes de Mézières et de Charleville, et en même 

temps propriétaire d'une usine à gaz à Charleville, a loué 

le tout pour cinq années à MM. Smith et Somont, moyen-

nant un loyer annuel de 5,000 fr. et une remise variable 

suivant l'importance des produits du gaz ; le prix du bail 

devant toutefois être réduit à 4,000 fr. dans le cas où le 

prix du gaz serait inférieur à 23,000 fr. 

Des difficultés s'était l élevées sur l'exécution de ce trai-

té, les locataires se refusèrent au paiement des loyers. 

Assignés devant le Tribunal de commerce, ils opposèrent 

ua déclinatoire fondé sur ce que, s'agissant de loyer, la 

cause devait être portée devant le Tribunal civil. 

Au nom de M. Naïf, on répondait qu'il ne s'agissait pas 

de location d'un immeuble, mais du droit exclusif transmis 

à MM. Somont et Smith, de fabriquer et de vendre le gaz 

dans les deux viiles de Mézières et de Charleville ; et que 

le bail comprenait non -seulement les bâtiments de l'usine 

et ses appareils, mais encore les marchés verbaux passés 

parle propriétaire de l'usine avec les conseils municipaux 

de ces deux villes. C'était donc une location industrielle, 

dans laquelle l'immeuble était l'accessoire, tandis que la 

fabrication du gaz, du coke et du goudron en étaient l'élé-
ment principal. 
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bre 1851, jugement du Tribunal de commerce 
de

 la Seine qui rejette l'exception d'incompétence parles 
motifs suivants : 

« Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une location 
Jj|Jr® et simple avec condition déterminée du prix, mais bien 
03 location d'une valeur industritlle essentiellement liée à la 
question de la cession d'industrie ; 

" Que cette cession est le principal objetdu traité, la location 
n en étant que l'accessoire ; 

Qo il s'agit dès-lors d'opérations commerciales que la ju-
"nction commerciale est appelée à interpréter ; 

" Ketient la cause. » 

Appel. 

su ? ^°
Ur

'
 Sur

 '
es

 P'
a
*doiries de M*

s
 Fauvel et Horson, et 

-r rs conclusions conformes de M. Metzinger, avoeat-

» leral, a adopté les motifs des premiers juges, et con-
,me leur décision. 

tivement, celui-ci consentit à mette en participation l'ex-

ploitation du brevet, et un acte de société fut passé entre 

les parties, par lequel les sieurs Philibert et Julien prirent 

l'engagement de construire un ballon dirigeable, suivant 

les données acceptées entre les parties et expérimentées 

par M. Arnault, eL celui-ci s'engagea à fournir les sommes 

nécessaires à la construction des ballons jusqu'à concur-
rence de 10,000 fr. 

Un premier ballon fut construit aux frais de M. Ar-

nault et essayé à l'IJippodrome devant un petit nombre 

d'invités. Cet essai parut réussir, sauf quelques modifica-

tions à apporter dans le mécanisme, à tel point que la 

construction d'un second ballon fut résolue et annoncée 

au public avec tout le luxe des affiches de l'Hippodrome. 

Mais la représentation publique n'eut pas le même succès 

que la première à huis-clos, et il faut bien le dire, fut im-

pitoyablement sifflée par les spectateurs, qui ne sont là 

que pour leur plaisir, et s'inquiètent fort peu d'encourager 

le génie, les profanes I 

Quoi qu'il en soit, cette seconde expérience refroidit 

singulièrement le zèle de M. Arnault, qui trouva que c'é-

tait assez d'avoir exposé en pure perte, selon lui, près de 

5,000 fr., et ne voulut plus entendre parler de nouveaux 

essais. 

Delà procès devant arbitres. Les sieurs Philibert et Ju-

lien demandaient la restitution de leur brevet, et dé leurs 

ballons, et 20,000 fr. de dommages-intérêts. Une sentence 

arbitrale, avait réduit cette prétention, à la restitution du 

brevet et des ballons, et à 500 fr. dédommages-intérêts. 

Devant les arbitres, la question principale était de sa-

voir si, comme le prétendait M. Arnault, les sieurs Phili-

bert et Julien avaient exigé de lui la construction d'un 

troisième ballon beaucoup plus grand et dont le prix ne 

serait pas élevé à moins de 20,000 francs ; ce à quoi il au-

rait eu raison de se refuser, puisqu'il ne s'était engagé que 

jusqu'à concurrence de 10,000 francs, et qu'il en avait déjà 

dépensé 5,000 ; mais le tiers-arbitre avait déclaré que 

« d'après les pièces produites, l'idée de la construction 

d'un troisième ballon beaucoup plus grand que celui qui 

avait fait l'objet des conventions des parties, n'avait été 

mise en avant que comme une éventualité et non comme 

une exigence des sieurs Julien et Philibert; qu'il n'était 

pas même démontré que cette idée fût venue de ces der-

niers ; qu'évidemment, ce qui avait donné lieu aux débats, 

c'était le refus fait par Arnault, après l'insuccès de l'ex-

périence publique faite à l'Hippodrome, de continuer à 

donner des fonds pour permettre aux inventeurs de faire 

des tentatives qui auraient pu être plus heureuses et plus 

concluantes. » 

La sentence arbitrale avait été frappée d'un double 

appel. 

La Cour, après avoir entendu M" Desmarets, pour le 

sieur Arnault ; M e Teste, pour les sieurs Philibert et Ju-

lien, avait ordonné la comparution des parties en per-

sonnes. M. Arnault avait affirmé l'exigence d'un troisième 

ballon, d'un prix de 20,000 fr., de la part des sieurs Phi-

libert et Julien ; ceux-ci avaient nié cette exigence qui 

outrepassait de beaucoup la somme que M. Arnault s'était 

•engagé d'avancer, ce qui rendait vaine l'allégation de ce 

dernier, et, dans cet état, la Cour a confirmé la sentence 

arbitrale sur les deux appels. 

ch.). COUR D'APPEL DE BOBDEAUX (1' 

Présidence de M. Gerbeaud. 

Audience du 17 juin. 

CAUTIONNEMENT. AVAL. FORMULE D'ENDOSSEMENT. — 

VALIDITÉ. — BON OU APPROUVÉ. — COMMENCEMENT DE 

PREUVE PAR ÉCRIT. 

La formule d'endossement apposée à côté de la signature du 
souscripteur, sur un billet simple, non à ordre, ne peut va-
loir ni comme endossement, ni même comme aval. (Code de 
commerce, 136, 141 et 188.) 

Mais elle vaut comme cautionnement civil, à la condition d'ê-
tre assortie du bon ou approuvé exigé par l'article 1320 du 
Code civil. 

En l'absence de cette mention, elle a tout au moins le caractère 
et less effets d'un commencement de preuve par écrit. (Code 
civil, 1347.) 

Le jugement et l'arrêt qui suivent expliquent suffisam-

ment les faits de la cause : 

JUGEMENT. 

**U0NS 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 24 juillet. 

DIRIGEABLES. — SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. 

DOMMAGES-INTKUÉTS. 

1 sieurs Philibert et Julien avaient pris un brevet d'in-
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w aimant a encourager les découvertes utiles. Effec-

« Vu le billet souscrit le 8 novembre 1849, par Gailhard 
aîné, au profit de la dame veuve Villeneuve, payable le 8 no-
vembre 1851 avec les intérêts à 5 pour 100 l'an; 

« Vu la formule d'endossement apposée sur le corps de 
cet effet, par Maxime de Puységur, a la date du 8 novembre 
1850...; 

Attendu que la demanderesse soutient que Maxime de Puy-
ségur avait endossé, soit avalisé, le billet objet du procès; 
qu'en conséquence, elle conclut à ce que les défendeurs, en 
leur qualité respective, soient Condamnés à lui en payer le 
montant ; 

« Attendu que les défendeurs prétendent que l'immixtion do 
Maxime de Puységur au billet Gailhard ne constitue ni un en-

dossement, ni un av'al ; 
« En ce qui concerne l'endossement, ils prétendent que le 

billet dont il s'agit, ayant été souscrit au profit de la deman-
deresse, qui en est même l'unique propriétaire, n'éiant pas 
même cessible par la voie commerciale ordinaire, le sieur 
Maxime de Puységur n'a pu, en aucune façon, en conférer la 
propriété à la dame veuve Villeneuve; 

« Que si, par impossible, il était reconnu que Maxime de 
Puységur avait valablement endossé le titre, l'action dirigée 
contre lui en temps utile aurait dû l'être également dans le 
même délai envers le conseil judiciaire dont il est pourvu ; 

« Que les procédures témoignant du contraire, la deman-

deresse aurait encore la déchéance légale pour exercer son ré-

cours ; 
« Quant à ce qui est relatif à l'aval prétendu, il serait inso 

lite dans la tonne, sans cause, puisque le demandeur n'aurait 
rien reçu, et conséquemment sans validité; 

« Que, d'autre part, la formule d'endossement apposée sur 
le billet litigieux fût-elle considérée comme un aval, les dis-
positions de l'article 1326 du Code civil n'ayant pas été vê-
tues, le cautioiinemeiitseraitui.l, Maxime de Puységur n'ayant 
aucune des qualités qui le pouvaient affranchir de vêtir cette 

dispostion de la loi ; 
«Attendu, eu fuit, que Gailhard était commerçant ; que le 

billet par lui souscrit était payable à M"" Villeneuve, qui en-
cure aujourd'hui en est le porteur propriétaire ; que c'est .un 

an après sa création et aussi un an après son échéance que le 
sieur Maxime de Puységur a, dans les termes suivants, endossé 
ce billet : « Payez à l'ordre de M m* Villeneuve, valeur reçue 
« comptant. Bordeaux, le 8 novembre 1850, » et qu'il a signé; 

« Attendu que cette formule d'endossement a été écrite et 
signée sur le recto du billet, à côté de la signature de Gail-
hard ; 

« Attendu que le contexte même du titre exclut toute idée 
tomme toute possibilité d'endossement régulier; qu'on ne sau-
rait donc voir un endossement dans la formule employée par 
ilaxime de Puységur; qu'il suit de là que le moyen de dé-
chéance tiré de l'endossement, à raison de la mise en cause 
tirdive du conseil judiciaire de Maxime de Puységur, ne doit 
pas arrêter le Tribunal ; 

« Attendu qu'il n'est pas possible d'admettre que de Puysé-
gur n'ait voulu s'engager à rien envers la demanderesse; que, 
si la questiou d'endossement régulier est écartée, il reste ce-
pendant à rechercher l'intention et la valeur des expressions 
par lui écrites sur le billet Gailhard ; que, sous ce rapport, il 
faut bien reconnaître que l'intention de Maxime de Puységur a 
cté de cautionner Gailhard, en empruntant la forme par lui 
employée ; mais que l'aval n'étant déterminé par aucune forme 
spéciale, une jurisprudence cerlaine, ainsi que les auteurs, 
enseignent que l'aval peut résulter d'une simple signature 
mise au bas d'un billet, à la suite ou à côté de celle du sous-
cripteur principal ; enseignent encore que, dans ces cas dou-
teux, les Tribunaux ont un droit absolu d'appréciation ; 

- Q*?f! suit de là, dans la cause, qu'en présence de l'impos-
sibilité d'un cautionnement par voie d'endossement, il faut 
tenir pour certain que c'est un aval que Maxime de Puységur 
a bien voulu donner et a réellement donné à la demanderes-
se; qu'il importe peu que Maxime dePuység r ait eu un mo-
tif quelconque d'obligeance pour en outre avaliser le billet 
dont il s'agit; qu'il suffit qu'il l'ait fait licitement, à une épo-
que où il était libre de s'engager, pour que son aval l'oblige 
solidairement; que le Tribunal ne saurait s'arrêter à l'excep-
tion tirée des dispositions de l'art. 1326 du Code civil, puis-
que, encore une fois, l'aval n'a pas de forme sacramentelle; 
que d'ailleurs celle employée par de Puységur exclut jusqu'à 
la nécessité du bon ou approuvé voulu par cet article; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne Basile Maurice-Marie-Madeleine 

Chastant de Puységur, en son nom personnel, et Jacques-Fran-
çois-Théophile Chastaut de Puységur, en la qualité qu'il est 
pris, l'un et l'autre par les voies do droit seulement, à payer 
à la dame veuve de Villeneuve la somme de 4,100 fr., montant 
du billet dont il s'agit en la demande; condamne les défen-
deurs aux intérêts légitimes et aux dépens. » 

Appel par les sieurs de Puységur, dans l'intérêt des-

quels on a soutenu, devant la Cour, que du moment qu'il 

était reconnu que la seule obligation qu'ait pu souscrire le 

sieur Maxime de Puységur, par la formule dont il s'agis-

sait, était un cautionnement, il fallait voir s'il était vrai 

que ce fut un aval; mais que c'était par erreur que les 

premiers juges l'avaient décidé, puisque le billet n'était 

pas commercial; que le cautionnement était donc pure-

ment civil, et qu'alors il fallait lui appliquer l'article 1326 

du Code civil ; qu'en effet, la nécessité du bon ou approu-

vé s'applique aussi bien à l'engagement de la caution qu'à 

celui du débiteur principal; qu'elle s'applique même à l'a-

val, qui n'a pas été excepté de la règle générale, à moins 

qu'il n'ait été souscrit par un commerçant ou sur des ef-

fets de commerce (V. Duranton, t. 13, p. 185); que vai-

nement on se rattacherait à la forme de l'obligation sous-

crite; qu'on avait reconnu que ce n'était pas un endosse-

ment, etc.; qu'ainsi, réduite à n'être qu'un cautionne-

ment purement civil, la formule dont il s'agissait ne sau-

rait échapper à l'application de l'article 1326 du Code ci-

vil > qu'acceptée même comme un commencement de 

preuve par écrit, elle n'était appuyée par aucune présomp-

tion, et avait contre elle la place insolite qu'on lui avait 

donnée. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que Maurice-Maxime de Puységur, aujourd'hui 
pourvu d'un conseil judiciaire, souscrivit, au bas d'un billet 
de la somme de 4,100 fr., consenti le 8 mai 1849, par Gail-
hard, à la veuve Villeneuve, un engagement ainsi conçu: 
« Payez à l'ordre de M me Villeneuve, valeur reçue comptant. 
» Bordeaux, le 8 novembre 1850 »; qu'il s'agit d'en détermi-
ner le caractère et la portée ; 

«Attendu qu'il ne peut constituer un endossement régulier, 
puisque le billot, dont de Puységur n'était ni le propriétaire 
ni le porteur, est direct et non à ordre, ce qui ne le rendait 
pas susceptible de ce mode de transmission; 

« fju'il n'est pas non plus un véritable aval ; car, bien que 
l'aval ne soit soumis à aucune forme spéciale, on ne saurait 
cependant qualifier de ce nom que le consentement apposé 
sur les lettres de change et les billets à ordre ; qne c'est ce qui 
résulte des art. 141 et 185 du Gode dexommerce, dont on ne 
peut étendre la disposition ; 

« Attendu que de Puységur, en apposant sa signature sur 
un billet présumé avoir une cause commerciale, à raison de 
la profession du souscripteur, se soumettait par- là même à la 
juridiction consulaire , le juge compétent pour statuer sur 
l 'obligation principale devant aussi connaître de l'obligation 
accessoire; mais qu'il ne contractait qu'un cautionnement 
ordinaire régi par les règles du droit civil; 

« Attendu que cet engagement unilatéral devait, pour sou 
efficacité, être formulé conformément aux prescriptions de 
l'art. 1320 du CodeNapoléon, c'est-à-dire être revêtu d'un bon 
ou approuvé en toutes lettres de la somme pour laquelle on 
l'obligeait, cet article s'uppliquant aussi bien à la caution 
qu'au débiteur principal ; 

« Mais ait ndu que si cette omission a eu pour résultat de 
priver l'acte de faire preuve par lui-même de ce qu'il exprime, 
ou ne peut lui refuser le caractère et les effets d'un commen-
cement de preuve par écrit, ce qui autorise de recourir aux 
présomptions ; 

« Attendu que de Puységur, en mettant sa signature sur le 
recto du billet dont il s'agit, avec les mots qui la précèdent, 
à côté de celle du souscripteur, un an après la création du bil-
let, et une année avant son échéance, est présumé avoir voulu 
sérieusement s'obliger, quelque soit la forme insolite de son 
engagement ; qu'il avait alors la libre disposition de ses biens 
et le plein exercice de ses droits ; 

« Qu'il paraît constant que, par suite de ses relations avec 
Gailhard, il s'était engagé comme caution envers les crènn 
ciers de celui-ci pour des sommes très supérieures à celle qui 
fait l'objet du procès actuel ; qu'on n'allègue l'emploi d'au 
cune manœuvre frauduleuse pour obtenir sa signature; que ce 
cautionnement doit dès -lors produire son effet, selon l'inten-
tion présumée de celui qui l'a souscrit; 

« Attendu que les deux faits dont la preuve est subsidiai-
rement demandée sont sans aucun caractère de pertinence; 

« La Cour met l'appel au néant. » 

Conclusions conformes, M. Léo Dupré, premier avocat-

général; plaidants MM" Vaucher et Princeteau, avo 
cats. 

COUR D'APPEL DE RIOM (3« ch.) 

Présidence de M. Molin. 

Audience du 15 mars. 

APPEL. — DÉLAI. — DEMANDE PRINCIPALE. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. 

NULLITÉ DE 

Lorsqu'une demande principale a été formée à l'occasion 
d'une poursuite en saisie immobilière, et qu'on a conclu à 
la nullité de la saisie, l'appel contre la décision rendue 
doit être interjeté dans les délais de l'article 731 du Code 

de procédure civile. 

Le sieur Chargueraud a obtenu au Tribunal civil de Can-

nât, jugeant commercialement, le 15 novembre 1850, con-

tre les époux Périssel solidairement, un jugement par dé-

faut qui condamne ces derniers à la somme de 680 IV. 35 

cent, pour délivrance de marchandises, et d'après compte 

verbalement arrêté par l'un et par l'autre, aux intérêts et 

aux dépens, 

En vertu de ce jugement, il a été procédé à la saisie-

immobilière des biens appartenant aux époux Périsse!, 

ainsi qu'il résulte du procès-verbal dressé le 28 janvier 

1851. . 

Le 3 février suivant, la dame Périssel a formé oppost -

tion au jugement par défaut du 15 novembre. 

Le 7 février est intervenu un jugement au même Tribu-

nal qui déboute les époux Périssel de leur opposition et 

ordonne que les poursuites commencées seront continuées. 

La poursuite immobilière reprit son cours; une de-

mande en subrogation à une précédente poursuite fut mê-

me accueillie par le Tribunal civil de Gannat, lorsqu'on 

vertu d'ordonnance de M. le président du Tribunal civil 

de Gannat, rendue au bas d'une requête présentée le 5 

mai 1851, les époux Périssel ont donné assignation au 

sieur Chargueraud à comparaître devant le Tribunal civil 

de Gannat. 

La dame Périssel a prétendu que la dette Chargueraud 

est une dette de communauté; que, d'après l'art. 1494 C. 

Nap., la femme renonçant à la communauté est déchargée 

de toute contribution aux dettes de cette communauté ; 

que la condamnation obtenue contre elle ne peut être un 

obstacle, puisque ce n'est que comme commune qu'on a 

pu la condamner. 

Elle concluait, en conséquence, à ce que la saisie im-

mobilière par lui pratiquée le 28 janvier fût déclarée nulle 

et non avenue quant à elle femme Périssel. 

Le 23 mai 1851, le Tribunal civil de Gannat a statué sur 

cette demande en ces termes : 
« Attendu que, par jugement par défaut rendu le 15 no-

vembre 1850, Marie Gaume, femme Périssel, a été condamnée 
à payer, conjointement et solidairement avec son mari, 080 IV. 
à Chargueraud ; que le 7 février 1851 un jugement contradic-
toire a confirmé celui du 15 novembre 1850; que ce jugement 
a acquis l'autorité de la chose jugée, que le Tribunal ne peut 
en examiner le mérité; 

« Attendu que si la femme, renonçant à la communauté, a 
le droit d'être déchargée de toute contribution aux dettes de 
la communauté, elle reste néanmoins tenue envers les créan-
ciers lorsqu'elle s'est obligée conjointement avec son mari, 
que le contrat judiciaire impose les mêmes obligations que le 
contrat volontaire ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, déclare Marie 

Gaume, femme séparée de biens de Pierre Périssel, non rece-
vablé dans sa demande; ordonné^pie les poursuites commen-
cées à la requête de Chargueraud seront continuées, et la con-
damne aux dépens. » 

Appel de ce jugement par la femme Périssel. 

L'appelante, devant la Cour, a développé les moyens 

présentés dans sa demande. Mais l'intimé a présenté une 

fin de non-recevoir à laquelle s'est arrêtée la Cour. 

Après avoir entendu M' s Chirol et Golemel, et sur les 

conclusions de M. Ancelot, avocat-général, elle a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Considérant que le jugement dont est appel, rendu par le, 
Tribunal civil de Gannat le 23 mai 1851, sur une demande 
introduite par Marie Gaume-tloyer, femme Périssel, sous la 
forme d'une demande principale, constitue une décision sur 
un incident de^ saisie immobilière, puisque cette demande 
avait pour objet, de la part de la lemme Périssel, de faire 
prononcer la nullité d'une saisie immobilière pratiquée le 28 
janvier 1851 contre les époux Périssel, à la requête du sieur 
Chargueraud ; 

« Considérant que d'après les dispositions des articles 73! 
et 732 de la loi du 2 juin 1851 sur la saisie immobilière, l'ap-
pel de tout jugement sur incident en saisie immobilière est 
considéré comme non avenu s'il a été interjeté après les dix 
jours à compter delà signification à avoué, s'il n'y a pas d'a-
voué, à compter de la signification, à personne ou à domicile . 
soit réel, soit élu ; 

« Considérant que le jugement dont est appel a été signifié 
l'avoué des époux Périssel, le 10 juin 1851, et à leurs péi 

sonnes, le 19 juin 1851, et que l'appel interjeté par les époux 
Périssel est intervenu à la date du 9 juillet 1851, e'est-à-diro 
plus de dix jours après les deux significations prises séparé-
ment ; 

« Considérant, dès-lors, que ledit appel du 5 juillet 1851 
est non-recevable et comme uoii avenu ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour déclare purement et simplement non-rccevablo 

l'appel du jugement, du 23 mai 1851, par les époux Périssel; 
et les condamne aux dépens faits sur ledil appel. » 

JUSTICE CiilMÎXELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 juillet. 

DÉLIT DE CUASSE. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — ANIMAUX NUISI-

BLES ET MALFAISANTS. — CHASSE EN TEMPS PROHIBÉ. 

Le troisième paragraphe de l'art. Il de la loi du 3 mai 
1844, qui autorise les propriétaires, possesseurs ou fermiers 
à chasser sur leurs terres, même on temps prohibé, les ani-
maux nuisibles et malfaisants, n'empêche pas que l'arrêté du 
préfet qui prohibe cette chasse en temps de neige, dans les fo-

rêts, son légale, obligatoire et applicable à l'adjudicataire qui 
a fait cette ehasoeavec des chiens courants. 

Le permis de chasse dont est porteur l'adjudicataire ne lui 
donne pas le droit de faire acte de chasse en temps prohibé 
dans les bois dont il est adjudicataire; les droits dont il jouit 
comme adjudicataire ne pouvant être considérés comme ceux 
du propriétaire, du fermier, etc., dont parle la loi du 3 niai 
1844. 
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Rejet du pourvoi de Charles Dehan contre un jugement du 

Tribunal d'appel de Charleville, du 13 janvier 1852, qui l'a 
condamné à 16 fr. d'amende pour délit de chasse en temps de 
neige. 

M. Rocher, conseiller rapporleur ; M. Nicias-Gaillard, pre-
mier avocat- général , conclusions conformes. 

BUIS CLOS. — AUDITION DE L' ACCUSÉ. — ERREUR DANS LA CITA-

TION DU TEXTE DE LA LOI. — REJET. 

L'arrêt qui ordonne que les débats auront lieu à huis clos 
est une mesure d'ordre public qui ne nécessite pas, à peine de 
nullité, que l'accusé ait été entendu. 

La disposition d'un arrêt qui se justifie par un texte de loi, 
ne doit pas être cassé parceque l'arrêt aurait à tort visé un ar-
ticle de loi non applicable; 

En conséquence, il n'y a pas lieu d'annuler l'arrêt de la Cour 
d'assises qui a ordonné que les débats auraient lieu à huis clos, 
en vertu de l'art. 87 du Code de procédure civile, à tort invo-
qué, quand d'ailleurs la Cour a constaté que les débats pou-
vaient nuire aux bonnes mœurs, et que l'art. 81 de la Consti-
tution de 1848, non abrogé parcelle du 14 janvier 1852, au-
torisait cette mesure. 

Rejet du pourvoi de Jean- Louis-Thomas Chanoine contre un 
arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, du 29 mai 
1852, qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour attentat 
à la pudeur. 

M. le baron Freteau de Peny, conseiller rapporteur ; M. Ni-
cias-Gaillard, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M' Avisse, avocat. 

FAUX. — ENDOSSEMENT EN BLANC. —ANTIDATE. —ÉLÉMENTS CONS-

TITUTIFS DU CRIME DE FAUX. 

Le fait d'avoir trouvé ou soustrait un billet à ordre soldé, 
mais non acquitté, et d'avoir rempli à son ordre en antida-

tant l'endossement resté en blanc, constitue le crime de faux ; 
en effet, il se rencontre dans cet endossement frauduleux les 
trois éléments constitutifs de ce crime, à savoir : la fabrica-
tion d'une obligation nouvelle substituée à celle éteinte, mais 
non acquittée, l'intention frauduleuse de celui qui l'a insérée 
et le préjudice possible en faisant payer une seconde fois au 
souscripteur du billetson montant, ou tout au moins, en cas 
de contestation, en obligeant le souscripteur à des démarches 
onéreuses et à des frais ayant pour but de contredire les pour-
suites. 

Cassation sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 
d'appel de Poitiers, d'un arrêt de la chambre d'accusation de 
cette Cour, qui n'a reconnu dans les faits qu'une soustraction 
frauduleuse prévue par l'art. 401 du Code pénal. 

M' Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Nicias-Gaillard, 
premier avocat-général, conclusions conformes. 

placard et se rapportant aux traces de l'effraction. Plu-

sieurs témoins, confrontés avec lui, lui trouvèrent une 

grande ressemblance avec l'individu qu'ils avaient vu rô -

der auprès du presbytère. Le 29 février, deux le recon-

nurent positivement à son costume et à son visage. Cail-

let avait déclaré aux orfèvres que l'argenterie qu'il leur 

vendait lui provenait de la succession d'un oncle, curé. 

C'était un mensonge. Il changea de système et prétendit 

l'avoir trouvée sur la grande route. Catelain, de son côté, 

déclara à la justice que l'argenterie qu'il avait venuie aux 

orfèvres de Laigle lui avait été donnée par Cailet, en 

gage d'une somme d'environ 60 francs, mais il avait dit 

aux orfèvres qu'elle lui provenait de la succession de son 

père; il avait brodé cette allégation mensongère d? dé-

tails et de particularités dont la fausseté fut également 
démontrée. 

Il prétendit que la pince à sucre qu'il avait vendue bri-

sée en morceaux avait été par lui trouvée sur un grand 

chemin. L'invraisemblance de ces explications, ses rela-

tions antérieures avec Caillet, dont il ne pouvait ignorer 

les antécédents, les craintes qu'il avait manifestées lors de 

l'arrestation de celui-ci, sa réputation enfin déjà compro-

mise malgré sa jeunesse, motivèrent contre lui une accu-
sation de complicité par recel. 

Douze témoins entendus à l'audience viennent confirmer 
les charges de l'accusation contre Caillet. 

En entendant l'arrêt qui le condamne à vingt ans de 

travaux forcés, maximum de la peine, Caillet n'a mani-
festé aucune émotion. 

utile pour opérer la saponification; si les savons faits a l'huile 
de palme ou à l'huile de coco exigent plus d'eau que les sa-
vons à l'huile d'olive, il l'huile de graine ou à la graisse; s'il 
y en est entré en surabondance; si enfin, eu égard aux subs 

tances dont ils se composent et aux prix où ils se vendent, 
ils sont fabriqués loyalement et de manière à produire les ré-
sultats qu'ils annoncent, u 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEv. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gonse. 

Audience du 29 juillet. 

ACCIDENT DU BATEAU DE LA ROUILLE. NAUFRAGE DANS 

LE PO HT DE ROUEN. BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

Nous avons rendu compte dans notre numéro des 12 et 

barqué dans une petite horwésienne, 
Rouen. 

qui m'a ramené 

Le capitaine Cardin est un jeune homme intellig
ent

. . 

nuis le 31 mai dernier, il avait fuit plusieurs voyages û 
la compagnie. l'OUf 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 juillet. 

LES QUARANTE VOLEURS. SOIXANTE-UN VOLS QUALIFIÉS. 

A l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-général Flan-

dm continue son réquisitoire interrompu hier au soir. 

A midi, les plaidoiries ont été commencées par les dé-

fenseurs des accusés. Elles ont eu lieu dans l'ordre sui-
vant: 

M* Carré pour l'accusé Routier, le chef de la bande, ré-

vélateur ; M" de Cory pour Woltzel et Berrier ; M' Hub-

bard pour Peigné ; M° Tripet pour Bilbault; M' Maillard 

pour Lalourcé ; M" Poullier pour Fulton , Lamoureux 

Beuret et pour la fille Lemoine; M* Dupuis pour la 

fille Lefebvre ; M' Bertrand pour Develly ; M" Coquelle 

pourBoyer; M' de Laubadère pour Beau vais ; M' Prin 

pour Wiïlemin ; M" Scoté pour Lescure, Dnpré et Sau-

nois; M' Bozerian pour Lancery; M' Ganté [tour Chcy; M' 

Louvet pour la fille Lévy et pour Tombettes; M* Truinet 

pour Barbut, dit Bernard ; M" Des Rotours pour Pacot 

M* Calipé pour Poette, Courtaull, Rose, dit L'homme et 

pour la fille Lannois; M' Lachaud pour la femme Guillau-

mot et pour Saunier; M* Duverdy pour Alphonse Legoux 

et Hallier; M* Cauvain pour Lemaitre ; M* Blot-Lequesne 

pour la veuve Boisson ; M* Jaybert pour May et Fri bourg 

M" Lozaouis pour Mijon ; M" Tixier-Lachapelle pour Le 
boeuf; M' Devezian pour Bidault. 

Ensuite l'audience a été levée et renvoyée à demain 

matin pour le résumé de M. le président. Après le résumé 

les questions seront posées au jury, et demain soir sera 

terminée cette affaire si longue et si compliquée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences aes 16 et 22 juillet. 

TROMPERIE SUR 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

Session de juillet 

UN PRIX DE VERTU. CONDAMNATION A YIJGT ANS DE 

TRAVAUX FORCÉS. 

Un prix de vertu de l'Académie française vient d'être 

condamné, parla Cour d'assises de l'Orne, à vingt ans de 

travaux forcés. Voici dans quelles circonstances : 

Caillet, tourneur en bois à Sainl-Evroult, avait été pour-

suivi, en 1832, pour vol qualifié et acquitté. Quelques an-

nées plus tard, il obtenait un prix Monthyon dé 500 francs, 

un prix de vertu, à raison du dévoûment avec lequel il 

avait recueilli chez lui et élevé deux orphelines. C'était en 

1839, et le rapport de M. Etienne, directeur, fait foi des 

sympathies qu'avait trouvées en haut lieu sa généreuse 
conduite. 

Mais le 8 juillet 1841, la Cour d'assises de l'Orne le 

condamnait à huit années de réclusion pour vol commis à 

l'aide d'effraction extérieure et d'effraction intérieure dans 

un presbytère. 11 ne paraît pas que cette condamnation ait 

corrigé Caillet. Depuis son retour dans le pays, il a cons-

tamment vagabondé et maraudé. Un vol considérable 

d'argenterie fut commis le 29 février dernier, pendant la 

grand'messe, dans le presbytère, et au préjudice du dos-

servant de la commune de Ménilfroger. 

Un malfaiteur, après avoir forcé le contrevent de la fe-

nêtre d'une laverie, à l'aide d'un ciseau ou d'un aulre ins-

trument, avait levé un des carreaux de la fenêtre, l'avait 

ouverte en passant le bras par l'ouverture du carreau, et 

s'était introduit par escalade dans la maison. Après avoir 

eu soin de barrer la porte à l'intérieur, pour ne pas être 

surpris, il avait ouvert un placard dont la clé se trouvait 

restée dans la serrure, et y avait [tris un paquet de pou-

dre de chasse d'un demi-kilogramme. Il avait aussi forcé 

à l'aide d'un instrument paraissant, par les traces qu'il 

avait laissées, être un ciseau à froid, un petit placard et y 

avait pris une somme de 151 fr. dont 145 fr. en pièces de 

5 fr., et 6 fr. en, pièces de 2 fr. ; une douzaine «le couverts 

d'argent à filet ou unis, 12 cuillers à café unies ou à filet, 

12 autres en vermeil, 2 autres petites cuillers en argent, 

une pince à sucre en vermeil, 2 paires de boucles d'o-
reilles. 

Les premières recherches de la gendarmerie furent inu-

tiles. On put seulement constater la dimension et la forme 

des empreintes laissées sur les lieux parla chaussure du 

voleur, et s'assurer qu'un homme aux allures suspectes, 

yôtu d'une blouse et porteur d'une carnassière, avait été 

vu rôdant autour du presbytère. Mais, au commencement 

d'avril, Caillet fut signalé comme ayant vendu à plusieurs 

LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

FALSIFICATION DES SAVONS. 

Au commencement de l'année 1811, une plainte fut 

adressée au gouvernement par la chambre de commerce 

de Marseille; le but de cette plainte était de faire cesser 

des fraudes qui s'étaient introduites dans la fabrication 

des savons ; le 1" avril de la même année, parut un dé-

cret impérial réglementant cette fabrication, et portant des 

peines contre tout fabricant qui introduirait dans son sa-

von une quantité d'eau supérieure à celle fixée. Le savon 
de Marseille était le seul connu alors. 

Depuis quelques années, de nouveaux savons ont été 

inventés ; ces savons ne sont plus marbrés comme ceux 

de Marseille, ils sont blancs, jaunes, verts, se nomment 

savon de l'étoile, savon du phoenix, etc., et font par leur 

bas prix une concurrence redoutable à ceux de Marseille. 

M. Ganlofret, l'un des fabricants marseillais, a fait ache-

ter des savons modernes; analyse faite, il a reconnu 

que leur bas prix provenait d'une surabondance d'eau et 

de l'introduction de matières terreuses ; il a, en consé-

quence, de concert avec M. Isnard, autre fabricant de sa-

von de Marseille, porté une plainte en tromperie sur la na-

ture de la marchandise vendue, contre MM. Va'ée, Gué-

laud, Viltard, Dubois et Colin, fabricants de savons mo-
dernes. 

La surabondance d'eau et l'introduction de substances 

insolubles, constituent-elles des fraudes dans la fabrica-
tion des savons ? 

Cette question qui intéresse la principale industrie de 

Marseille, un grand nombre d'autres fabriques, le com-

merce et les consommateurs de savons, a occupé deux 

audiences et donné lieu à de vifs et longs débats. 

A la première audience, le Tribunal avait déclaré son 

incompétence sur les faits reprochés à trois fabricants, 

l'un d'Amiens, l'autre de Calais, le troisième de Lille, et 

qui, par conséquent, n'appartiennent pas à sa juridiction. 

A l'audience du 22 juillet, les débats se sont portés sur 
le fond même de la question. 

M. Léon Kraff, chimiste, chargé d'analyser les savons 
falsifiés, dépose en ces termes : 

Le bon savon de ménage renferme ordinairement, sur 

100 parties en poids, 60 parties de corps gras, 6 de soude 
et 34 d'eau. 

Or, le savon jaune à l'huile de palma, de MM. Valée et 

C% à la Grande-Villette, renferme 56 pour 100 d'eau et 31 

seulement de corps gras. Le savon blanc à la graisse de 

coco, des mêmes fabricants, et portant la marque : Savon 

spécial pour le ménage : 50 pour 100 d'eau, 32 pour 100 

de corps gras et 10 pour 100 d'argile. Un morceau de sa-

von bronze, provenant de la savonnerie de M. Viltart, de 

la Petile-Villette, renfermait 17 pour 100 de craie on .de 

marne. Le savon jaune à la résine, de M. Guélaud, con-

tient 17 pour 100 de marne; enfin, le savon blanc du mê-

me fabricant, portant la marque de : Saron perfectionné 

par P. Guélaud, 1843, renferme 18 pour 100 d'argile 
blanche. 

Interpellé par M. le président sur la question de savoir 

si les proportions d'eau et de terre reconnues dans les sa-

vons des inculpés constituent une falsification, M. Kraff 

répond qu'à son avis c'est plus qu'une falsification. 

M* Blanc, avocat, plaide pour les plaignants. 

Il a demandé, en finissant, que, si le Tribunal ne se 

croyait pas suffisamment éclairé, il voulût bien ordonner 

une expertise des savons, à l'effet de déterminer s'il est 

entré dans leur fabrication plus d'eau et de matières inso-
lubles qu'elle n'en exigeait. -

MM
,S
 Nogent-Saint-Laurens et Horson, avocats des pré-

venus, s'opposent à l'expertise des savons de leurs clients, 

qui ne peuventêtre comparés à ceux de Marseille. Ils n'en 

contestent pas la composition; mais ces savons sont des-
tinés à un aulre usage que ceux de Marseille. 

Après la plaidoirie de M" Nogent et Horson, M. Gaulo-

fret donne au Tribunal quelques explications ; répondant 

à cette prétention des avocats des prévenus que les sa-

vons de leurs clients ne pouvaient être soumis à la régle-

mentation des savons anciens, le plaignant déclare qu'il 

veut bien laisser de côté les savons marbrés, qui sont in-

fraudables de leur nature, mais qu'il va prouver qu'il existe 

des savons unicolores présentant to iles les apparences de 

ceux des prévenus, et qui, cependant, ne sont entachés 

d'aucune fraude ; M. Gaulofret présente au Tribunal des 

échantillons de ce dernier savon, qu'il offre de soumettre 
à l'analyse. 

M. l'avocat de la République Marie, a' soutenu comme 

la défense, que les prétentions des plaignants n'étaient pas 

fondées; allant môme plus loin, il pense qu'alors même 

que le Tribunal ordonnerait une expertise, et que l'exper-

tise étab ît qu'il entre dans la composition des savons de 

MM. Vallée et consorts, plus d'eau et de terre qu'il n'en 

faut rigoureusement pour leur fabrication, ceci no consti-

tuerait pas la trompette telle que l'a voulu le législateur 

pour qu'elle tombe sous le coup de la lot pénale. 

Le Tribunal avait renvoyé l'affaire à aujourd'hui pour 
prononcer son jugement. 

Voici ce jugement : 

13 de ce mois, d'un accident qui, dans la soirée du di-

manche 11 juillet, venait de produire à Rouen une pro-

fonde émotion. Le bateau à vapeur qui fait chaque jour le 

trajet de Rouen à La Bouille, en s'airêtant pour prendre 

ou déposer des voyageurs devant chacun de ces charmants 

villages qu'ont admirés tous ceux qui ont descendu les 

bords de la Seine, avait sombré au moment où il arrivait 

à quai, et où déjà heureusement les amarres avaient pu 

être attachées. Il était alors dix heures du soir : la nuit 

était complète, le vapeur était couvert de monde ; il était, 

suivant l'expression d'un témoin, plein comme un œuf, et 

devait contenir un nombre do passagers qui n'a pu être 

déterminé. Qu'on juge de l'effroi général, quand on vit ce 

bâtiment s'incliner dans la Seine et l'eau entrer dans les 

chambres d'abord, puis sur le pont, et en chasser tous 

ceux qui s'y trouvaient. Ce fut un sauve-qui-peut général. 

Par un hasard vraiment providentiel , tout le monde a été 

sauvé, et il n'y a eu en définitive, comme résultat d'un si-

nistre qui pouvait avoir de si terribles conséquences, que 

quelques légères contusions. Mais aussi faut- il dire (car 

ce sont là des choses qu'on recueille avec bonheur) qu'il 

s'est produit des actes de courage admirables. Un cour-

tier-maritime, M. Roux, qui demeure en face du lieu de 

débarquement, voit couler le bateau, et aussitôt il s'élan-

ce, se fait tenir fortement par les pieds, et, la tête en bas 

vers la rivière, il sauve 14 ou 15 personnes. A côté de lui, 

un brave matelot du nom de Verdure, se promenait sur le 

quai avec un de ses camarades, quand il voit le bateau 

chavirer; il entend des cris, il jette sa casquette, son pale-

tot, sa chemise aux mains d'un inconnu, se fait tenir par 

les pieds et sauve ainsi,40 personnes. Ceux qui le tenaient 

le laissent tomber à l'eau, sans doute parce que le char-

gement était lourd, il ramenait une mère et un enfant; 

mais il ne lâche pas prise, ramène la mère, qu'il confie à 

un douanier, puis l'enfant qu'il dépose sur le quai. Ajou-

tons pourtant, en narrateur fidèle, qu'à côté de cet acte de 

courage, il s'était commis une action odieuse. Quand, vers 

minuit, Verdure épuisé rechercha la personne à laquelle il 

avait confiée ses vêtements, elle avait disparu et les vête-
ments avec elle ! 

Dès que la justice fut informée du sinistre arrivé au ba-

teau, elle se préoccupa tout de suite d'en rechercher les 

causes, et a cru devoir l'attribuer à l'imprudence du di-

recteur de la compagnie des bateaux à vapeur, qui était à 

bord durant tout le cours du voyage, et aussi à l'impru-

dence du capitaine. Après une minutieuse instruction 

faite pourtant, comme on voit, avec une grande rapidité, 

la chambre du conseil a renvoyé devant la police correc-

tionnelle comme prévenus de blessures par imprudence, 

M. de Metz, directeur des bateaux l'Union, et le capitaine 
Cardin 

A dix heures, l'audience est ouverte. — Une affluence 

considérable envahit l'étroite enceinte du Tribunal cor-

rectionnel. —Deux gendarmes ont été placés pour veiller 

à ce q te la partie réservée au public ne fût pas encombrée 
par de trop nombreux auditeurs. 

Après le jugement de quelques affaires de l'administra 

tion forestière, on appelle l'affaire de M. leprocureur de la 

République, contre les sieurs de Metz et Gardin. 

M. Cordoen, procureur de la République, est venu lut 
même occuper le fauteuil, 

M' Ghassan assiste M. de Metz et M" Renaudeau d'Arc 
assiste le capitaine Cardin. 

On fait l'appel des témoins. Il y on a 25 à charge, et 
10 cités a la requête de M. de Melz, 

Le premier témoin enieudu est M. Lemoine, commer 
çant à Rouen, rue Portière; il dépose ainsi: 

« J'étais, le 1 1 juillet, à bord du bateau l'Union. Le na-

vire me semblait suffisamment chargé quand nous, eûmes 

passé la station d'ilaulot. Voyant que M. de Metz se dis-

posait cependant à recueillir encore des passagers, je lui 

dis au moment où il passait près de mot : « Sans doute 

vous n'allez plus prendre de passagers maintenant ! 

M. de Melz me répondit : « Nous en prendrons tant que 

nous pourrons ! » Et, en effet, aux trois stations qui ont 

suivi, nous en avons pris un nombre considérable 

«Je n'ai que dès éloges à adresser à la conduite du capi 

M. Joseph Lemaitre, négociant au Havre, quai Casim 

Delavigne, 29, dépose : Il était neuf heures du soir, i
0

f ' 

que je pris le bateau de la Bouille à Rouen, devant'|
a
 st^ 

tion de Biessart. Le bateau était littéralement couvert !" 

promeneurs et je remarquai en montant à bord qu'il ét ■ 

presque coulé jusqu'au dalot des ponls. Arrivé à Dierm
8
" 

dalle, il prit encore des passagers ainsi qu'à Croisse!, p"! 

avait tant de voyageurs qu'ils étaient obligés de se t
e

, " 

debout dans les chambres et sur les galeries sur les pont"
r 

11 était environ dix heures lorsque le bateau arriva a ' 

quai. La Seine était heureusement basse. Tous les passa" 

gers sortant des chambres se portèrent sur bâbord p
0
," 

débarquer. C'est à ce moment terrible que le bateau com-

mença à s'incliner, l'eau montant toujours et gagna 1^ 

galeries où déjà se trouvait une foule de personnes q
u

; 

furent submergées. Ce fut un cri d'angoisse et de détresse' 

orfèvres de Laigle divers objets d'argenterie, qui furent 

presque aussitôt reconnus par le desservant de Ménilfro-

ger c^minc provenant du vol commis à son préjudice. 

L'examen des bottes de Caillet révéla entre elles, quoi-

qu'elles eussent été légèremen! et à dessein modifiées 

depuis le vol, et celles dont les empreintes avaient été re-

marquées sur le lieu du crime, la plus grande ressem-

blant- . . , , . 
Un ciseau fut saisi chez lui, ayant pu servir a ouvrir le 

taine Garditi qui, malgré l'obstacle résultant de la position 

d'un navire voisin, a accosté le quai très-habilement et 

sans la moindre secousse; Il n'a eu, à mon sens, que le 

tort de ne pas résister énergiquetnent à la volonté du sieur 

de Metz qui a persisté à recueillir tous les passagers des 
diverses statitTns. 

Armand Gondouin, capitaine de navire au service de 

la compagnie l'Union : Le dimanche, 11 de ce mois, j'ob-

tins un congé de quelques heures pour les passer à Rouen 

avec ma famille, et je fus remplacé dans mon commande-

ment du bateau l'Union par le capitaine Gardin. Voyant 

qu'il faisait très-beau temps, et pensant qu'il y aurait 

beaucoup de monde sur nos bateaux, je pensai qu'il fan 

drait prendre des mesures de précaution pour le retoui 

J'assistai aux départs de six heures et demie et de dix heu 

res et demie du matin : je remarquai qu'il- y avait sur cha 

cun de ces bateaux de quatre à cinq cents personnes, 

tandis que ordinairement il n'y en a jamais plus de troi 

ou quatre cents. De ma maison où j'étais, je vis passer le 

bateau qui part de Rouen à deux heures et demie, etj 

remarquai qu'il portait encore environ trois cents passa-
ger. 

Comme la presque totalité des personnes qui partent de 

Rouen dans la journée revient le soir, je pensai qu'il était 

urgent de prendre des dispositions pour le retour. Je fis 

demander M. de Metz, qui se rendit vers 6 heures du soir 

au bureau de la compagnie sur le quai du Havre, et je lui 

recommandai de ne pas prendre de passagers au delà du 

Val de la Haie, et d'avertir en passant à chaque station 

(jue le bateau reviendrait prendre tous ceux qu'il aurait 

laissés sur la ligne. Le sieur de Metz nie répondit : 

« Soyez tranquille, je suis à bord, je me charge de fout! » 

Je m'embarquai a 6 heures du soir, sur le bateau 
nù»l, n"2 avec un femme et tues deux enfants, et ' 

fis débarquer à B:e>s;ird pour faire une promenai 

1(7-

je me 

" la e a 

« Attendu que le Tribunal ne trouve pas, dans les circons-
tances de la cause et dans les documents produits, tous les 
éléments nécessaires pour éclairer sa religion; 

<c Avant de faire droit, ordonne que par Cottereau, Henri et 
Cuérard, experts nommes d'ofbxe, .serment préalablement prêté 
devant le Tribunal de cette chambre, les savons saisis seront 
examinés et analysés à l'effet de déterminer : quelle est la pro-
portion de corps gras, d'eau, de matières terreuses ou autres 
mattères insolubles qu'ils contiennent; quelles sont ces ma-
tières, s'il y eu est entré en plus grande quantité qu'il n'était 

campagne. Durant le trajet, je fus trouver le mécanicien, 

et l'engageai pour s'alléger ci autant à ne pas prendre six 

boîtes de charbon déposées sur le quai de la bouille et 

pouvant peser 500 à 600 kilog., en lui faisant observer, 

touteloiSj que pour cela il fallait qu'il ait assez de charbon 

pour venir jusqu'à Ronen, et retourner chercher les pas-
sagers qu'il aurait laissés sur la ligne. 

Je fus très-surpris, le soir, quand je vis le bateau, qui 

devaitêtre Irès-chiiyé, car il é.ait d(jà en retard de dix 

minutes, prendre à Biessard 35 ou 40 personnes. Certain 

alors qu'il ne reviendrait pas dans la soirée, je inesuisem-

on voyait le bateau s'affaisser et s'incliner de plus en pi
Ug 

Les voyageurs se portèrent sur tribord, mais la gîte étjait 

si grande qu'il fut impossible de redresser le bateau. Tous 

les voyageurs étaient accrochés à la lisse du tribord ne 

pouvant se tenir debout. Heureusement, les bastingages 

du bateau se sont trouvés arrêtés par le quai et il est resté 

quelque temps dans cette position. C'est ce qui a permis 
aux secours d'arriver et le sauvetage s'opéra. 

Une fois le bateau tout à fait arrêté dans sa pente, j
e 

me suis occupé de secourir les personnes qui s'y troti, 

vaient. Parmi celles que j'ai sauvées, ie citerai M. P
au

|-

mier, avocat, M™ Paulmier, M™" Lecoupeur, plusieurs 
autres dames et des enfants. 

Lorsque tout le monde a été débarqué, je me suis pré-

cipité dans les chambres pour les visiter et voir s'il ne 

restait pas encore quelques naufragés. J'étais assisté par 

MM. Bailhâlre, Gelée et Depître. Après avoir plongé plu-

sieurs fois, nous avons reconnu qu'il n'y avait personne 

dans les chambres. Au moment ou nous allions nous retirer 

le bateau se redressa tout-à-coup, l'eau reprit son niveau' 

jusqu'aux soliveaux, éteignit les flambeaux et nous laissa 
dans l'obscurité. 

En opérant ce sauvetage, j'ai été blessé aux deux jam-

bes et aux cuisses; mes douleurs ont été telles que je n'ai 

pu me livrer, pendant quelques jours, à mes occupations 
habituelles. 

Du reste, je suis convaincu que le bateau n'est arrivé à 

quai que par sa seule force d'impulsion. Si, après la sta-

tion de Croisset, où nous avons pris un grand nombre de 

lassagers, notre bateau se fut arrêté, il aurait coulé ou 
chaviré. 

Emile Doudet, mécanicien au service de la compagnie 

l'Union : A son départ de la Bouille, l'Union portait en-

viron cinq cents passagers ; je ne sais combien nous en 

avons pris en route. Après le passage de Croisset, je me 

suis aperçu qu'il y avait dans le fond de la cale plus d'eau 

qu'à l'ordinaire. J'ai envoyé l'un de mes chauffeurs en 

prévenir le capitaine qu'il n'a pu trouver au milieu de la 
foule. 

Dans l'après-midi du 11 de ce mois, le capitaine Gon-

douin, qui s'était trouvé sur notre bateau de Rouen à Bies-

sard, m'a recommandé de laisser sur le quai de la Bouille 

les cinq ou six boîtes de charbon qui s'y trouvaient, si ma 

provision de charbon était assez considérable pour faire le 

trajet de la Bouille à Rouen, et aller au besoin jusqu'au 

Val-de-la-Haye chercher des passagers qu'on aurait lais-

sés aux diverses stations de la ligne. Je me suis conformé 
à cette instruction. 

Je ne pourrais dire si le bateau était trop chargé ; je sais 

que l'un des passagers est venu me dire, lorsque nous 

naviguions vis-à-vis de Dieppedalle, que le commissaire 

delà marine, qui se trouvait à bord, avait répandu l'alarme 

dans les chambres, en disant que notre bateau allait 
couler. 

Quand le sieur de Metz descendit dans la machine, je 

lui fis remarquer qu'il y avait de l'eau en assez grande 

quantité; il me répondit : «Ce n'est rien que cela, nous 
en avons vu bien d'autres ! » 

Il y a dans le bateau deux pompes d'épuisement qui 

fonctionnent sans cesse, parce qu'elles sont mues par la 

machine, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas d'eau. La catas-

trophe, à mon sens, a été déterminée par le mouvement 

des passagers, qui se sont précipités vers bâbord pour 
débarquer. 

M' Renaudeau d'Arc : A chacune des stations, le capi-

taine Gardin ne demandait-il pas si tout allait bien? — R. 

Eu effet, à chaque station cette question a été faite par le 

capitaine, et même, au moment où nous quittions Crois-

set, j'ai répondu que tout allait bien. L'eau n'est venue 
cpie plus tard dans la cale. 

M' Renaudeau d'Arc : Le capitaine Gardin n'avait-il 

pas recommandé qu'on l'envoyât prévenir s'il arrivait 

quelque chose d'extraordinaire, notamment si l'eau entrait 

dans le navire en plus grande abondance qu'à l'ordinaire? 
— R. Oui. 

M. Camille Danois, commissaire de marine à Rouen : 

Je me suis embarqué avec ma femme et mes enfants, le 

11 de ce mois, à La Bouille, vers huit heures du soir," sur 

le bateau l'Union n" 2. Ce bateau était déjà très chargé 

dès La Bouille ; il reçut encore une masse effroyable de 

passagers aux stations de Sahurs, Val-de-la-Haye, Bies-

sard, Dieppevalle et Croisset. A Croisset, où nous primes 

environ 70 passagers, le danger devint évident. 

beaucoup de peine à rassurer les personnes qui se trou-
vaient autour de moi et qui me faisaient remarquerquel'ea'i 

était au niveau du pont. Eiles s'écrièrent à diverses repri-

ses : ■< Nous allons sombrer ! » Le remous du gouvernail 

faisait monter l'eau sur l'arrière. Nous sommes arrives 

très lentement au quai de débarquement, qui a été accoste 

avec beaucoup d'habileté par le capitaine; ses amarres ont 

été jetées, le pont a été établi, et déjà, m'a-t-on dit, 30 

ou 40 passagers avaient débarqué, lorsque le bateau a 

sombre. L'eau est entrée sur le pont, et le navire s'est 

couché sur le flanc de bâbord. Cette catastrophe a été dé-

terminée par le mouvement d'un grand nombre de passa-

gers qui, dans leur précipitation, se sont brusquement 

[tressés pour débarquer. La voix du capitaine fut même 

méconnue. L'accident a eu pour cause évidente le trop 

grand nombre de passagers. Le navire était plein comme 
un œuf. 

M"" veuve Maze, commerçante à Rouen : J'émis em-

barquée sur le baleau de Bouille et nous étions arrivés a 

Croisset, quand voyant M. de Melz qui se disposait à y 

recueillir de nouveaux passagers, je fus saisie d'effroi et, 

de concert avec une dame placée à côté de moi, n'oiisar-

r 'iàmes M. de Melz à son passage et le suppliâmes de uû 

pas recevoir de nouveaux passagers qui allaient surchar-

ger encore Le navire et rendre le péril pius imminent- m> 
de Metz ne voulut tenir aucun compte d« nos observations 

et nous répondit : « 11 n'y a pus le moindre danger, j
81 

le même intérêt que vous, je suis moi-même sur le ba-

teau et mou fils y est aussi. >. L'eau devait alors emwg 
quer sur l'arrière du navire, car mes bottines et la \M

i]e 

inférieure de ma robe étaient toutes mouillées. Au mo»** 

de la catastrophe, j'ai perdu connaissance otj'aip<*5 
pendant plusieurs jours la trace des ongles de la persoOB 

qui m'a sauvée. , v. 

Ou entend ensuite diverses personnes nui ont été 1°8 îverses personnes qui o... — , . 
renient blessées par suite de l'accident, et dont le»
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M
- Aident ■ Vous savez quelle, stla prévention qui 

vous impute d'avoir, par néglt-

gain exagéré, occasionné l'acci-

Je sais qu'on me l'impute et ijU'on 
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 dans mes bureaux j'ai la direc-

te l'administration des bateaux, mais je ne donne 

t|U on 

,ir d'un 

-R. 
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s
 aucun ordre a boid. J'ai causé fortuitement 

^'Vcondoin, qui me manifesta, eu effet, quelques 

e n'ai pas été eu opposition avec lui; au 
avec 

cl
'aint

e
Si :>

a
j .'j^oiidé dans son sens, et' je lui ai promis 

^"^dans le cas où il y aurait trop de voyageurs, on l'e-

1
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' voyage supplémentaire. Après le passage de Bies-
rall

i" ;
e
 demandai si tout allait bien. J'avais mon enfant à 

il n'avait aucune crainte. Le limonnier me lit la re-

\
e
 qu'on ne voyait pas le capitaine en haut. Alors, 
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 a
 celui-ci, qui nie disailque tout allait bien, de mon-

î
e
 nour qu'il n'y eût pas de préoccupation dans 

f' passageis. Je donnai bien 

bord, 

la main 
esprit 

à des passa-

a seule 

A 

• ét à des dames qui s'embarquaient, mais c est la seul 

ration que j'aie remplie (fonction de pure politesse). ï 
i " ne station, M. Cardin demandait au chauffeur la posi-

I .'„„ „'cct nn'iinrès la réponse de celui-ci qu'il lais-

Je n'ai rempli pli qu un 
n
 et ce n'est qu après la 

«rit embarquer d'autres voyageurs 

râle passif à bord, tout a fait passif. 

M le président : Il y a contradiction dans vos paroles 

recïes autres témoignages. Vous sembliez être le seul 

^itre de l'équipage à bord, et vos paroles à M. Lemoine 

Pa
 rotivent. — R. J'ai dit à M. Lemoine : « INous embar-„.L

oaS
 autant que nous pourrons, cest-à-dire de ma-

•ère à ne pas compromettre la sûreté des voyageurs. » 

M Lemoine confirme le sens que M. de Metz donne à 

^M ^lfprésident : Vous avez dit à Gondoin : « Ne crai-

(mez'rien, je serai là » 

M de Metz : J ai dit cela, parce que taisant le voyage, 

t'étaut soigneux, tout le premier, de ma vie, je voulais 

kri prouver qu'il n'y aurait pas d'imprudence. Quant à la 

liene de flottaison, personne ne peut la voir à bord. 

Vjiie discussion s'élève sur l'ordonnance de 1843, qui 

Rte le nombre des voyageurs, et que M. de Metz n'a pas 

c0mn)
uui<juée à ses capitaines. M. de Metz parle de la mal-

veillance de M. Gondoin à son égard. 

M. de Metz : Jamais je n'ai vu un voyage ou il y eût eu 

moins de voyageurs dans les chambres. 

M. le président demande à M. Gondoin quelle est 

l'altitude du capitaine à bord en présence du directeur. 

M. Gondoin : En général, je consulte M. de Metz; mais, 

lorsqu'avee lui je suis en désaccord, je fais à ma volonté. 

Je suis maître à bord. C'est moi qui m'occupe toujours des 

voyageurs. 

M. le président : Il s 'agit de savoir si, lorsque M. de 

Metz est à bord, l'autorité du capitaine est prépondérante 

à la sienne, en ce qui concerne les voyageurs, ou si c'est 

le contraire qui arrive. 

Le capitaine Gondoin : C'est moi qui commande. 

M. le procureur de la République, à M. de Metz : N'a-

vez-votis pas un bénéfice sur les voyageurs ? — R. J'ai 

un traitement tant fixe que sur les bénéfices. 

M. le président : Pourquoi vous rapportiez-vous à un 

jeune capitaine que vous connaissiez à peine? — R. Parce 

qu'il était expérimenté. Le capitaine Gondoin, en allant se 

coucher, montrait qu'il se fiait parfaitement à lui. 

Gardin, prévenu, capitaine de Y Union le jour de l'acci-

dent: Je suis arrivé à Rouen dans l'inlime conviction que 

le navire n'avait pas une goutte d'eau, parce que depuis 

Biessard je descendais à chaque station, et je ne voyais 

jias une goutte d'eau. 

D. N'avez-votis eu aucune appréhension à bord? — R. 

Si fait, à partir de Croisset, car les voyageurs avaient une 

tendance à se rapprocher, et le bateau penchait à bâbord ; 

mais, malgré cela, j'ai pris encore quelques passagers. 

D. Quel a été le rôle de M. de Melz à bord ? — R. M. de 

Melz n'est pas venu à bord comme simple voyageur, du 

moins c'est mon opinion; car on ne vient pas passer dix 

minutes seulement à La Bouille. Il ne m'a pas donné d'or-

dre formel; mais moi, capitaine nouveau, en sa présence, 
je me suis senti sous son influence. 

D. M. de Melz s'occupait-il enfin de l'embarquement 

fe voyageurs? — R. Oui, il donnait des ordres et s'oc-

cupait du placement des voyageuus. Un capitaine s'a-

dresse ordinairement a son second ou à ses matelots. M. 

de Metz était, je le crois, plus qu'un matelot, plus qu'un 

second ; c'était un directeur de bateaux, qui, à mes yeux, 

connaissait mieux que moi ces mêmes bateaux, et avait à 

cet égard plus d'expérience que moi, ce qui me faisait 
l'écouter. 

M. le -procureur de la République : Pourquoi ne vous 

ctes-vous pas conformé aux prescriptions du permis d'ém-

barquementqui vous a été délivre? — R. Je ne l'ai pas eu. 
1). CM lOinmenl ! vous vous embarquiez sans savoir ee à 

quoi vous étiez tenu ? — R. C'était à M. de Metz à m'en 

instruire, car je ne commande pas habituellement les ba-
teaux à vapeur. 

M. le procureur de la République: Mais enfin, vous 

Wez pris la responsabilité d'un ces commandements, il 
'allait vous soumettre à toutes les ob igalions qui en dé-

coulent. — R. Je m'en serais enquis plus tard, car je devais 

entrer le jeudi suivant comme capitaine attaché à l'admi-
nistration de \' Union. 

M. le procureur de la République Cordoen, dans un ré-

quisitoire remarquable par son é.égance et sa modération, 

plient la prévention contre les sieurs de Metz et Gar-

M* Chassai) présente la défense de M. de Melz, et M' Ré-
seau d'Arc celle de M. Gardin. 

Apres en avoir délibéré dans la chambre du conseil, le 
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 emporté, vivait en 
U sn,,..r "'•elligeuce avec sa femme, Al 

te. Ahmed-ben-Aïssa , frère utérin d'Alou , Moussa-

ben-Therieb, son parent, étaient soupçonnés de partager 

la haine et les ressentiments do l'épouse maltraitée. En 

outre, la beauté de cette femme avait fait naî re une pas-

sion ardents dans l'âme de Moussa, signalé comme un 

brigand sans foi ni loi, qui, pour se débarrasser d'un rival 

légitime, n'avait pas dû reculer devant l'assassinat. 

Poussés par cette conviction, quelques uns des proches 

du mort se renderrtà' sou gourbi, et y trouvent Alou-ben-

Ali, en apparence occupée paisiblement aux soins du nié-

nage. Interrogée sur l'absence de son mari, elle répond 

avec calme que depuis trois jours il est parti à cheval avec 

ses armes et une galetle de pain. Elle ne sait où il est allé, 
ni pourquoi il n'est pas encore revenu. 

Pendant ce temps, d'autres membres de la famille s'é-

taient acheminés en toute hâte vers une tribu voisine, pour 

se saisir de ceux qu'ils soupçonnaient. Arrivés après quel-

ques heures de marche, ils s'emparent du frère et de l'a-

mant, les garollent étroitement et les ramènent devant 
l'aga. 

Les prisonniers, comme d'usage, commencent par nier 

absolument. Plus faible, la veuve, pressée de questions et 

de menaces, finit par avouer que son mari a élé sacrifié 

sous ses yeux, qu'elle-même a participé à la pensée du 

crime, à son exécution, dont elle révèle les moindres dé-
tails. 

D'abord, les trois complices avaient résolu d'empoison-

ner Ali. Moussa s'était procuré du poison et l'avait remis 

à la femme. Celle-ci met la substance vénéneuse dans une 

tasse de lait, et son mari lui demandant à boire, elle lui 

présente le fatal breuvage. Presque aussitôt le malheureux 

est pris de vomissements terribles, mais, soit que la dose 

ait été mal calculée, soit qu'une autre cause en neutralise 

l'effet, il ne succombe pas assez vite au gré de ses assas-

sins. Alors Ahmed et Moussa, frappant à coups de bâton, 

assomment et renversent Ali déjà à demi-mort. Sa lemme, 

sa jeune et belle femme, saisit un maillet, et de sa main 

achève l'époux, le maître détesté dont elle a prémédité la 
perte. 

Tel est le résumé des aveux de l'épouse coupable et 

probablement de ses complices dans les premiers mo-

ments qui ont suivi leur arrestation, car eux seuls ont pu 

révéler les sombres mystères de ce drame sanglanf. 

Cependant, aujourd'hui, par un concours de circons-

tances assez singulières, rien de tout cela n'a pu être 

constaté d'une façon précise. Comme il arrive presque 

toujours, les fonctionnaires arabes qui ont procédé aux 

premiers actes de l'information n'ont recueilli par écrit 

aucune des déclarations faites, et se sont contentés d'é-

noncer en bloc les faits résultant de leur enquête, sans re-

later les questions ni les réponses, sans indiquer même le 

nom de l'accusé, du témoin qui dénonce ou avoue tel ou 

tel fait. Une autre raison a contribué surtout à jeter une 

grande incertitude sur les incidents de cette ténébreuse 

affaire. La justice française n'a pas été immédiatement sai-

sie. Le crime ayant été commis sur un indigène par des 

indigènes, les chefs de la tribu se sont imaginé que les 

coupables devaient être jugés par un Tribunal musulman, 

suivant la loi musulmane et leurs antiques traditions. Par 

erreur ou ignorance, ils ont cru pouvoir procéder à leur 
manière. 

Le cadi du lieu, les tolbas et autres personnages de 

science ou de piété reconnue, se sont assemblés en midje-

lès, et devant eux ont comparu les accusés. Après les 

avoir interrogés avec soin, avoir entendu les témoins et 

mûrement délibéré, les sages réunis ont condamné à mort 

la veuve d'Ali et ses deux complices. Mais celte condam-

nation n'est rendue qu'au profit de la famille du mort, qui 

aura seul le droit d'en réclamer l'exécution, si mieux elle 

n'aime pardonner aux condamnés, les admettre à compo-

sition en recevant le prix du sang, sorte de rachat admis 

chez les tribus arabes, comme il l'était chez les tribus ger-

maines, berceau de notre nationalité. Au lieu d'exiger le 

châtiment du meurtrier, les enfants, la famille de la vic-

time, peuvent accepter en argent une indemnité dont le 
chiffre se débat entre les parties. 

Cette étrange législation qui permet de coter la tête d'un 

homme et de l'évaluer en monnaie courante a disparu 

complètement des territoires soumis à notre action, et de-

puis l'ordonnance du 26 septembre 1842 qui a dépouillé 

les Tribunaux musulmans de toute attibution criminelle, il 

n'est peut-être pas d'autre exemple d'une sentence de 

mort avec faculté de rachat. Dans cette occasion môme, 

les savants légistes du tribunal improvisé semblent avoir 

conçu quelques doutes, non sur la légitimité, mais sur la 

puissance de leur arrêt, car ils ont eu soin d'ajouter qu'il 

faut --avant l'exécution — demander les ordres de celui 
qui gouverne le pays. 

La famille s étant montrée inexorable, il fallut en réfé-

rer à l'autorité militaire, qui, sans avoir égard à la déci-

sion des illustres du Midjelès, déféra au Conseil de guerre 

le jugement des accusés. Mais pendant ce temps, ceux-ci 

avaient trouvé moyen de se mettre à l'abri des poursui-

tes. Eu prison, Alou beu Ali avait appris que les Français 

n'appliquent jamais la peine capitale à une femme encein-

te. Aussitôt la condamnée se. déclare grosse. Transférée 

en conséquence à l'hôpital, elle profite de ce changement 

pour disparaître et échapper aux recherches les plus ac-
tives. 

De leur côté, Ahmed et Moussa s'évadent de leur pri-

son, et deux années s'écoulent avant qu'on réussise à les 

ressaisir. C'est seulement alors qu'il est possible de re-

prendre l'information, et l'on conçoit aisément quelles dif-

ficultés, quelles obscurités inévitables résultent du temps 

écoulé depuis le crime, de la disparition d'Alou benAli, 

qui, morte ou fugitive, n'a pu être retrouvée et mise en 

présence des deux hommes regardés comme ses compli-
ces. 

Traduits devant le Conseil, ces derniers ont adopté le 

système habituel aux Arabes. Tous deux prétendent que 

sous les coups de bâton, ils se sont bornés à déclarer 

qu'ils étaient coupables devant les hommes, mais inno-

cents devant Dieu. Formule élastique, familière aux in-

digènes alors qu'ils sont à bout de mensonges. Tous les 

témoins appelés., constatent seulement les aveux faits en 

leur présence devant le Midjelès, mais aucune constata 

lion régulière n'établit formellement l'état du cadavre, les 

causes de la mort, l'empoisonnement, les coups reçus par 

la victime. Les accusés persistent à soutenir que leurs 

d-mi-aveux leur ont été arrachés par la bastonnade et 

offrent d'en montrer les Iraces encore visibles : ce qui ne 

prouverait encore absolument rien; car avant ou après 

l'époque indiquée ils ont | u s'exposer à un accident assez 

commun dans l'existence des Arabes, et recevoir quelque 

volée bien méritée. Aussi le Conseil a-t-il jugé celte exhi-
bition inutile. 

Cependant la défense a profilé habilement de l'irrégu 

JWOMI9IATTOWS JYTOI0ÏAIB.E8. 

Par décret du président de la République, en date du 
28 juillet, sont nommés : 

Juge de paix du canlon d'Arleux, arrondissement de Douai 

(Nord), M. Charles-Louis-Auguste Luiset, ancien juge de paix' 
en remplacement de M. Tliivct; 

Juge de paix du canton de Pont-dtt-Ciràfeaii; arrondisse-
ment de Clerinonl (Puy-de-Dôme,, M. Laurent-llippolyte Chas-

saigne, en remplacement de M. Choussy-Labbe, qui a été 
BOmmé juge de paix du canton ouest de Dunkerque ; 

Suppléant du ju^e de paix du canton «le Villers-Bocage, ar-
rondissement de Caen (Calvados), M. Martial-Ernest Cordier, 
notaire, licencié en droit, en remplacement de M. Saillenfèrt, 
décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton des Bouchoux, arron-
dissement de Saint-Claude (Jura), M. Alexandre-Jules-César 
Guicbon, eu remplacement de M. Jacquenod, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Nesiier, arrondis-
sement de Baguères (Hautes-Pyrénées), M. Denis Grazide, en 
remplacement de Ji. Marc, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Baradou, suppléant du juge de paix du canton de Rieu-
înes, arrondissement de Muret (Haute Caroline), est révoqué. 

PARIS, 30 JUILLET. 

M. le "comte de Casabianca, ministre d'Etat, a offert 

prince-président sa démission, qui a été acceptée. 

(Moniteur.) 

tu 

Par décret du président de la 

juillet, M. le comte de Casabianca, 

nommé membre du sénat. 

République, du 

ministre d'Etat, 
28 

est 

Par décret du 29 juillet, M. le marquis Turgot, ancien 

ministre des affaires étrangères, est nommé membre du 
sénat. 

On a souvent parlé des graves abus auxquels avait 

donné lieu la juridiction arbitrale Une affaire plaidée au-

jourd'hui devant la 4° chambre de la Cour, sous la prési-

dence de M. Rigal, a révélé des ci rconstances peut-être 
sans exemple. 

Voici les faits : 

M. Marceaux ayant à régler avec M°" veuve Jourdain 

des difficultés sociales, a assigné cette dame devant le 

Tribunal de commerce de Dourdan, en nomination d'ar-

bitres juges, déclarant qu'il nommait pour le sien le gref-
fier du Tribunal 

M°" veuve Jourdain s'en est rapportée à justice sur 

cette demande, et le Tribunal lui a donné pour arbitre un 

de ses membres, un de ceux même qui participaient au 
jugement. 

U- Le Tribunal de Dourdan ne s'en est pas tenu là, et pré-

voyant qu'un désaccord pourrait survenir, il a nommé 

pour surarbitre son président, présidant l'audience le jour 
même. 

Les parties se sont retirées devant le Tribunal arbitral 

ainsi composé. Pour les entendre et les juger, M. le prési-

dent du Tribunal de commerce de Dourdan n'a pas at-

tendu que les deux arbitres fussent divisés d'opinion, il a 

oublié qpe, surarbitre, appelé à départager les deux autres 

arbitres, il fallait attendre au moins qu'il y eût partage, il 

a pris part immédiatement à l'œuvre des arbitres et rendu 

avec eux la décision arbitrale. Puis, quand il s'est agi de 

rendre l'ordonnance d'exéquatur, M. le président du Tri-

bunal de commerce de Dourdan, a ordonné l'exécution de 
sa propre sentence. 

Tant de moyens de nullité devaient tenter celle des par-

ties qui avait à se plaindre delà sentence arbitrale, appel 

en a doncété interjeté, l'intimé sur cet appel, fortembarassé 

de son rôle, a abandonné toute cette procédure irrégu-

lière, reconnaissant qu'elle ne pouvait se soutenir. M. l'a-

vocat-général Barbier lui a porté le dernier coup, et la 

Cour a tout fait disparaître en renvoyant les parties devant 
des arbitres nouveaux. 

tendu des agents : « Ils ne donnent rien, je vais pren-

dre le numéro de la maison. » 

Dcsplaces : Ah, par exemple, oui, ça je l'ai dit, en 

conscience, je l'ai dit, et tout le monde l'aurait dit à ma 

place, ça a été plus fort que moi. Je passais devant cette 

porte, je vois un pauvre malheureux qui sortait d'une 

maison où on ne lui avait rien donné. Ça m'a fait de la 

peine, ça m'a fendu le cœur, et j'ai dit tout haut, sans 

crainte d être entendu : On devrait prendre le numéro dé 

cette maison. 

Et pourquoi prendre le numéro, dans /)/. le président 
quel but ? 

Despiaces : Pour 

eux, et ne perdent 
que les malheureux se le disent entre 

pas leur temps à aller frapper à la 
porte des mauvais riches. 

Buzault -. C'est très bien, ça, M. Desplaces, c'est su-
perbe, ma parole. 

Desplaces : Flatté de votre approbation, M. Btizaull, 
mais je suis comme ça. 

Tout flatté qu'il est, Despiaces n'en est pas moins con -

damné à trois mois de prison ; M. Buzault, qui est en état 

de récidive, y fera un séjour de huit mois. 

— M. P... B..., fabricant d'eau de javelle, est posses-

seur d'un superbe chien de Terre-Neuve qui déjà, de la 

maison de son maître, située rue de l'Entrepôt, 1, à Gre-

nelle, s'est élancé plusieurs fois à la Semé pour en retirer 

d'imprudents baigneurs ou d'inhabiles canoners en dan-

ger de mort. Hier ce chien, qui porte si dignement son 

nom de Salvator, se baignait au bas du quai de Grenelle, 

près delà barrière de la Cunette, lorsque tout- à-coup ou 

le vit plonger à plusieurs reprises à l'endroit le plus pro-

fond, puis enfin reparaître tenant entre ses dents, paries 

langes dont il était enveloppé, un jeune enfant qu'il rame-

nait, en nageant vigoureusement, vers la berge. 

Une fois hors de l'eau, Salvator vint déposer aux pieds 

de son maitrele corps, qu'une double enveloppe de per-

caline noire et de mousseline, maintenue avec des épin-

gles, cachait presque entièrement aux regards. Ce fut 

seulement après avoir enlevé ces langes informes qu'on 

reconnut que l'enfant était mort, et que sa mort était le 
résultat d'un crime. 

Le maire de la commune de Grenelle fut aussitôt pré-

venu, et le docteur Fouques, avec lequel il se rendit sur 

les lieux, constata que cet enfant, du sexe féminin, dont 

le corps paraissait avoir séjourné vingt-quatre heures en-

viron dans l'eau, était né viable et avait respiré. 11 remar-

qua en outre que le cordon était fortement lié avec du fil 

noir, et que les linges dont le corps était enveloppé se 

trouvaient solidement maintenus autour avec un lacet à 

bottines noué de plusieurs nœuds. Le cadavre ne portait, 

du reste, aucune trace de violences, d'où le docteur con-

clut que la mort aurait eu lieu par asphyxie par submer-
sion. 

— Deux petites filles âgées, l'une de cinq, l'autre de six 

ans, Julie Aquermann et Amélie J..., jouaient ensemble 

hier dans la cour du père de cette dernière, boulevard de 

la Chopinette. Imitant, comme font toujours les enfants, 

ce qu'elles voyeut le plus fréquemment faire, les deux pe-

tites tilles avaient formé des cigarettes avec des débris de 

tabac et de la paille roulée, puis trouvant trop mauvais le 

goût de la fumée qui s'en exhalait, après qu'elles les eu-

rent allumées, elles jetèrent le tout sous un gangar qui se 

trouvait proche, et passèrent à d'autres jeux. 

Cinq minutes après, un violent incendie se déclarait 

dans la maison, et sans les prompts secours des troupes 

casernées au faubourg du Temple et des ouvriers de la fa-

brique de cuirs vernis de M. Nys, rue de Lorillon, l'in-

cendie pouvait atteindre les plus graves proportions. 

DÉPARTEMENTS. 

vu que j en ai eu pas 

larito de lîinstruoUou première, de l'absence de docu 

menls certains en faisant ressortir l'incertitude des preu-

ves produites à l'appui d'une accusation aussi grave. M" 

Thibaiid, avocat des prév mus, est parvenu à élever sur 

leur culpabilité des doutes tels qu'à la mjnp-rùé de fa-

verr, ces deux hommes ont été absous, ainsi que la 

veuve d'Ali, mise eu cause comme contumace. 

So,1
PÇonuait la edéUiérudiscorde u-bcn-Ali, dont 

uait dans sa ten-

— Buzault et Desplaces, deux victimes de la civilisa-

tion du faubourg Saint-Marceau, ont à répondre à une 

prévention de mendicité dans les maisons. Le premier se 

montre résigné; il a été tant de fois frappé par la justice 

qu'il sentira à peine le nouveau coup qui va l'atteindre, 

mais Desplaces est loin de partager la stoïque résolution 

de son complice, et il va repousser héroïquement 1'aecu-
sation portée contre lui. 

(f. le président -. On vous a arrêté, en compagnie de 

Buzault; vous mendiiez en commun, Buzault entrait dans 

les maisons, et vous restiez à la porte, veillant à n'êlre pas 
surpris. 

Desplaces : Il est possible que monsieur que voilà (il 

regarde Buzault en le désignant du doigt) se nomme M. 

Buzault; je lui en fais mon compliment, ça peut être un 

nom honorable, je ne dis pas non, mais je ue connais ni 

monsieur ni son nom. Que M. Buzault soit riche ou qu'il 

n'ait pas de moyen d'existence, j'en ignore; si M. Buzault 

eu est réduit à demander la charité publique, c'est mal-

heureux pour lui, et respect au malheur! (Il porte la main 

à son front en façon de salut militaire et fait une légère 
inclinaison de lête.) 

Buzault : Citoyen, fâché de vous voir dans la peine; 

vous me failes l'effet d'avoir un excellent caractère. 

Desplaces : Je ne fais que mon devoir, monsieur Bu-

zault, et si je vous avais connu, vous auriez eu un ami 

I de plus qui vous aurait tendu la main dans les jours de 
malheur, si vous en avez eu. 

Buzault -. Ça m'aurait fait plaisir, 
; mal, des malheurs. 

M. le président : Cessez cette comédie; les agents qui 

vous ont arrêtés vous suivaient depuis longtemps, ils ont 

vu votre manège ; vous étiez ensemble, suivant le même 

chemin, vous arrêtant en même temps, l'un pour enti er 

dans les maisons, l'autre pour faire le guet. 

Desplaces : C'est bien possible que j'ai suivi le même 

chemin que M. Buzault; ne le connaissant pas, je ne l'ai 

pas remarqué, par conséquent. je ne dirai pas non. Mais 

tes affaires de M. Buzault ne sont pas les miennes; si 

c'était son affaire de mendier ce jour-là, moi, mon affaire, 

c'était de chercher ma femme, eu faisant mon petit com-

merce. Mon petit commerce, c'est de vendre du tripoli 

aux cochers de fiacre; demandez-leur s'ils ne connaissent 

pas le père Desplaces. Tant qu'il y aura des cochers de 

fiacre et du tripoli, soyez tranquilles, le père Desplaces 
ne tendra pas la main. 

Buzault-. Le tripoli, c'est une jolie partie; quand on a 

de la clientèle, je conçois qu'on n'a pas besoin de deman-
der. 

Desplaces : M. Buzault, vous n'avez pas l'honneur de 

me connaître, sans cela vous sauriez que j'ai toujours Ira-

vaillé. Avant le tripoli, j'étais marchand de pipes, et même 

en 1847, que le pain était si cher, que le commerce n'al-

lait pas ; eh bien ! je n'ai pas cru me déshonorer en allant 

dans les champs cueillir de ma main du mourron pour les 
petits oiseaux. 

M. le président : Assez, et répondez à ceci : Si vous ne 

connaissiez pas Buzault, que faisiez-vous à la porte de la 

maison d'où il est sorti, et où on ne lui avait rien dom-

iné, et pourquoi avez-vous dit assez haut pour être en-

SEIXE-IKFÉRIEURE. — Dimanche dernier, à Elbeuf, vers 

onze heures et demie du soir, la rue du Pré-Bazile a été le 
théâtre d'un drame affreux. 

Un ouvrier laineur, nommé Emile Lanne, venait de ren-

trer dans la chambre qu'il occupait avec sa maîLresse, 

lorsque plusieurs voix se firent entendre, qui, en le dési-

gnant comme un lâche, le provoquaient à descendre dans 

la rue. La maîtresse d'Emile Lanne réussit d 'abord à l'em-

pêcher de sortir; mais, comme les injures et les provoca-

tions continuaient, il n'écouta plus tes remontrances qui 

lui conseillaient la prudence et la modération, et se rendit 

dans la rue pour reconnaître le#*gens qui étaient venus 

l'insulter. À peine eut-il mis le piejjjWhoi s de la maison, 

qu'il fut entraîné à une distance d'environ trente pas. Une 

domestique qui, eu ce moment, était à la fenêtre d'une 

lerçnt La qui ;utta, , i n . quelques 
maison voisine, 

secondes contre quatre individus. Tout à coup il poussa 

un cri de détresse, et tomba. Aussitôt ses agresseurs pri-
rent la fuite et disparurent. 

L'alarme ayant été donnée dans le.quartier, plusieurs 

personnes arrivèrent sur le heu où la rixe s'était passée. 

m trouvèrent Emile Lanne étendu à terre, privé de con-

naissance et couvert de sang. Il avait élé frappé de deux 

coups de poignard dont les blessures étaient mortelles. 

MM. les docteurs Lesaas et Alfred Vy furen* appelés aus-

sitôt pour prodiguer leurs soins à l'infortuné jeune hom-

me. Tous les secours de l'art furent inutiles. Vers sept 

heures du matin, il expira sans avoir pu proférer une seule 
parole. 

Dès que la police avait été. avertie de l'événement, elle 

avait pris les mesures nécessaires [tour découvrir les au-

teurs du crime. En visitant plusieurs maisons mal lamées, 

elle recueillit des renseignements
 r

jui la mirent sur ia trace 

des coupables. En conséquence, M. Bénard, accompagné 

de la gendarmerie, se transporta dans la commune de 

Thuit-Signol, où elle procéda à l'arrestation des no aimés 

Adolphe Deshayes, menuisier, Léon Gilles et Auguste 

Saint-Amand, tisserands. Un quatrième individu nommé 

Lapile, qu'on soupçonne être celui qui a porté les coups de 

poignard à Emile Lanne, a été arrêté à Elbeuf, dans l'ate-

lier où il avait repris tranquillement son travail. Les quatre 

prévenus ont été immédiatement mis àla disposition dé 

M. le substitut Delécluse ei de M. le juge d'instruction Bo-

né, qui, dans la matinée, étaient venus à Elbeuf pour in-
former snr le ci ime commis la veille. 

— NORD ( Valenciemies ), 28 juillet 1852. —- Un 

accident grave est arrivé , dimanche dernier , sur le 

chemin de fer du Nord, entre Valenciennes el Somain, et 

sur le territoire de la 'commune de Wallers. Au moment 
où le train 16 était en marche, vers les onze lieu es cin-

quante minutes du malin, deux villageois se sont intro-

duits sur la voie, en passant sous une barrière à li-se fer-

mée à clef. Le premier, qui menait une broù'i lté, o ,t par-

venu à échapper, mais celui qui le suivait, le sieur Roque', 

malgré h s cris du cantonnier et du mécanicien, au lieu de 
s'arrêter el de se rejeter éharrière, a persisté à p isser et a 
été pris par la machine et tue sur le coup. 

Une enquête a été faite de suite ; la justice est saisie dé 

celte affaire dont tous les détails seront bientôt connus. 
C'est le premier malheur de ce genre arrivé depuis deux 

ans dans les environs de Valeucieuues. Plus que jamais 

nous ne saurions trop recommander à toul le monde et 

principalement aux habitants de la campagne, de ue point 

enfreindre les lois el règlements en franchissant les clô-

tures de la voie ferrée. (Echo de la Frontière.) 
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ÉTRANGER. 

PRUSSE (Herford, dans la province de Westphalie, le 25 

juillet). -- Avant-hier, entre cinq et six heures du soir, 

l'une des femmes détenues dans la maison de correction 

de notre ville se présenta derrière les barreaux de la croi-

sée de sa cellule, croisée qui, ainsi que toutes les autres 

de rétablissement, avait élé ouverte à cause de l'extrême 

chaleur qu il faisait. Le factionnaire placé dans le chemin 

de ronde somma, en vertu de sa consigne, cette femme de 

se retirer, el comme elle n'en tint aucun compte, il lui lit 

un geste menaçant, puis il la coucha en joue, ce qui n'émut 

nullement la prisonnière, qui t' Ut au contraire semblait se 

cramponner aux barreaux. Quelques instants après, le fu-

sil du militaire, toujours ajusté contre la femme, part, et la 

malheureuse, frappée à la tête par la balle, tombe morte 

sur le carreau de sa cellule. 

Le factionnaire a été arrêté. Il assure que son arme 

s'est déchargée d'elle-même; qu'il n'avait visé la femme 

que pour lui faire peur, et que, par précaution, il n'avait 

même pas touché à la détente de son fusil, et avait tenu 

ses doigts lermement appuyés contre la sous-garde. 

Ce militaire, fils d'un honorable citoyen de Brande-

bourg, a d'excellents antécédents, et s'est même fait re-

marquer par la douceur de son caractère ; néanmoins, la 

justice militaire a commencé une information minutieuse 

sur l'affaire, qui a produit ici une vive et pénible sensa-

tion. 

— ESPAGNE ( Madrid, 24 juillet). — La diligence qui, 

mercredi dernier, est partie pour les eaux de Trillo avec 

dix-huit voyageurs, dont onze hommes et sept femmes, a 

été assaillie par des brigands dans les environs de Torija, 

à une lieue et demie de Guadalaxara. Les malfaiteurs firent 

descendre les voyageurs et s'emparèrent de tout l'argent et 

de tous les bijoux que ceux-ci avaient sur eux et qui se 

trouvaient dans la voiture ; mais là se sont bornés leurs 

vols, excepté à l'égard d'un seul d'entre les voyageurs, 

M. Gonzalez Serrano , député aux Cortès. Cet honorable 

représentant n'en a pas été quitte à si bon marché ; les 

bandits lui ont pris ses malles, son sac de nuit et même 

une partie des vêtements qu'il portait, ne lui en laissant que 

lfcs plus indispensables. 

Cette rigueur contre M. Gonzalez a causé aux voya-

geurs une surprise peut-être encore plus grande que celle 

que leur fit éprouver l'attaque dont ils venaient d'être 

l'objet. 

Il est vrai que dans la dernière session des Cortès, plu-

sieurs députés ont reproché au gouvernement de ne pas 

réprimer avec assez de sévérité les brigandages sur les 

grandes routes; mais M. Gonzalez Serrano n'était pas au 

nombre des députés qui ont soulevé cette question, et il 

n'a pas non plus pris part aux discussions qui s'en sont 

suivies. Il aura payé pour les autres. 
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î> OpO belge, 1840. . 102 — 
— — 1842.. 

4L[2..... — -
Napl. (G. Rotsch.).-. — — 
Emp.-Piém. 1850.. 96 15 
Piémont anglais. .. . — — 
Rome, 5 OpJ , 9o — 
Empr. 1850 96 1 [2 

ETC. 

im — 
1*267 50 

| FONDS DE LA VILLE 

| Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions. . . 
| Emp. 50 millions.. . 
| Rente de la Ville. . . 
| Caisse hypothécaire. — — 
| Quatre Canaux 
| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

| Zinc Vieillc-Montag.. 
| H.-Fourn. de M ose.. 
| Lin Cohiu — — 
| Gaz français 1 1 60 — 
I Tissus de lin Marber. 880 — 

A TERME. 

3 0[0 
4 1|2 0[Q 185'2 
Emprunt du Piémont (1819). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

73 70 7 * 30 73 60 74 05 

103 95 104 — 103 70 103 95 

96 15 96 '25 96 fi 96 25 

casMirtfs as TE.\ COTÉS AU FAS-QUET. 

Saint-Germain IfWO — 
Versailles (r. g.) 325 — 
Paris à Orléans 1422 50 
Paris à Rouen 930 — 
Rouen au Havre. . . . 370 — 
Marseille à Avignon. 480 — 
Strasbourg à Bàle. . . 298 75 
Nord 661 25 
Paris à Strasbourg. . 656 25 

Paris à Lyon 765 — 

Lyon à Avignon 601 25 
Montereau à Troycs. 222 50 
Ouest 627 80 
Dieppe el Fécainp. . . 268 75 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste.. 160 — 

Montpellier à Cette. . - — 
Grand'Combe 1100 — 
Anvers à Gand 
BiesmeetS-D.àGray. 560 — 

GYMNASE-DRAMATIQUE . Dimanche, 1" août, pour la ren-
trée de M me Rose Chéri, absente depuis trois mois, le Piano 
de Berthe, la Grando Dame et par les fenêtres. Le spectacle 
commencera par Donnant Donnant. 

Samedi 7 août, l re représentation des Avocats, comédie en 
trois actes, jouée par Geoffroy, Dupuis, Lalbntaine, Lesueur et 

M"' Figeac. 

— VAUDEVILLE. — l'oule compacte aux brillantes repré-
sentations de la Pepita-Oliva. Cette célébrité dansante qui 
joint à un talent réel une beauté exceptionnel le fait chaque 
soir l'admiration d 'une salle comble. M" 0 Dejazet jouera deux 
rôles dans ce spectacle, qui sera, outre les deux pas de la Pé-
pita, composé de quatre nouveautés. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, 48' représentation 
des Nuits de la Seine, ce beau mélodrame qui a résisté aux 
chaleurs de juillet et qui est appelé à voir encore de nom-
breuses représentations. 

— Une représentation extraordinaire se prépare 
main samedi à l'Hippodrome, au bénéfice de M

m
« 'r

Ur ^8-
Loyo. Les vrais comiques en personne de nos théâtres i"^* 

ront à cheval. On sait déjà que |
a
 bénônV P1* 

" de la rivière, tout effrayant a 

connus monteront à c..~ 
résolu d'affronter le saut 

un pareil obstacle. 

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Ulysse. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Croix de Marie. 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, le Duel, la Douairière, Ulv 

VARIÉTÉS. — Un Homme, les Femmes de Gavarni, Iionero*?
6

' 

GYMNASE . - Par les fenêtres, un Soufflet, Donnant, I)oiin
a

S ' 
PALAIS-I'.OYAL. — La Tète de Martin, le Terrible Savoyard"' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
AMRIGU. — Berthe la Flamande, la Queue du diable. 
GAITÉ. — Les Charpentiers, Pauvre Berger. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Rolûche. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — La Chanvrière, Paris qui s'éveille. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Pendant l'orage, un Voyage. 
LUXEMBOURG. — La Croix d'or, l'Oncle d'Afrique. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les niard' 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. Is > 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes bu
r

|„ 
ques, mimiques èt équestres, les dimanc. et lundis à 3 p, S" 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie etc 

JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanche 
grandes soirées musicales et dansantes. s » 

CIIATUAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans le 

glaces du Groenland; Messe deminuità Sl-Pierre-de-Iiom
e 

Imprimerie de A. GUYOT . rue Neuve-des-Malhurins, 18 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de MSI. les OiBciers ministériels, 

celles fies Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaire», ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent ôtre adressées 

directement au bureau du journal. 

Jj& prix de la ligne à insères- de une 

à troî» fois est de 1 fr. 5® c. 

Quatre fois et plus. ... 1 **5 

Ventes immobilière*. 

AUBIEMCE SES CH.XÉES. 

DOMINE DE CiilMÏ. 
Etude de M- SALtiivKOX, avoué à Mortagne 

(Orne). 
Venle par suite de surenchère, sur aliénation 

volontaire, en l'audience des saisies immobilières 
du Tribunal de Mortagne, le 13 aoîtt 1852, heure 
de midi, du 

ËAIII 11 I 
et dépendances, situés communes de Chandai 
Saint-Ouen-sur-Iton, Tubceuf, Vitrai-sous-1'Aigle, 
canton de l'Aigle, arrondissement de MoHagne 
(Orne), consistant en un château, six corps de 
ferme, poste aux chevaux, deux moulins, étang 
terres labourables, prairies et bois, d'une conte 
nance totale de 435 hectares. 

Mise à prix : 335,000 fr. 
Revenu : 17,300 fr., non compris la valeur lo 

cative du château et des bâtiments de la poste aux 
chevaux. 

% Impôts : 2,475 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Mortagne : 
A M* SAUfiEBOX , avoué poursuivant ; 
A Paris : 
A M" Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 24; 
Et à M" Daguin, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 36. (6738) 

avoué poursuivant: 

2° A M* Belland, avoué colicitant, rue du Pont-
de-l.odi, 5 ; 

3° A M« Genisson, notaire à Vilrv. (6739) 

•JflAMBRES ET ETUDES SE iJOTAÏ-RKS. 

TERRAIN! IELLEV1LLE. 
Etude de M' C'AliLOU, avoué à Paris, boule-

vard Saint Denis, 22 bis. 
Vente sur publications volontaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
deux heures de relevée, eu trois lots, 

De TKRMAIXM situés à Belleville, impasse 
Saint-Laurent. 

Le samedi 14 août 1852. 
Sur la mise à prix de, savoir : 

Pour le 1" lot : 6,000 fr. 
— 2« lot : 4,000 
— 3' lot : 2,000 

Total : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° k 81e CilitOI', avoué poursuivant, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis; 

2° A Mc Jolly, avoué, rue Favart, 16. (6734) 

MAISON 
Etude de 91e C!ÏJIiîLS52SKEgî, avoué à Paris, rue 

Harlay-du-Paiais, 20. 
Vente sur licitatton, aux criées du Tribunal du 

la Seine, séant à Paris, le 25 août 1881, à deux 
heures de relevée, 

D'une MA1SOS USE CAH PA«Ï^T 53 avec beau 
jardin fruitier et potager et dépendances, sise à 
Vitry (Seine), grande route de Paris à Vitry, fau-
bourg Baccbus, 34. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M« C5JM.EHÎES5, 

FÔHBS DE r BIJOOTÏER. 
Etude de M* JBSTIKMJVE, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 34. 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de SI" KOUiiMN 0E YESSV»SiSS, no-
taire à Paris, rue Montmartre, 139, le vendredi 
6 août 1852, 

D'un FOSiBM Ï>E C03IJ3KI&CE de mar-
chand bijoutier en plaqué, ensemble les marchan-
dises suivant la prisée qui en a été faite, fâcha-
"andageet le droit au bail, situé à Paris, passage 
Colbcri, 1 et 30. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M» ESTIESTME, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges, rue 
Sainte-Anne, 34; 

■ 2° A si' »OH»!\ DE TESVîSES, notaire 
à Paris, rue Montmartre, 139, dépositaire de l'en-
chère. (6720) 

>'a*;.-V— --.•7-.,-

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est 

frftlfift Cours général des « PiHftVSJ 
All MUJiu p

ur
 Jacques Bresson. iwliUlU 

Paraissant tous les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêt, dividendes, le compte-rendu des chemins 
tle 1er, canaux, mines, assurances, etc., place de la 
Bourse, 31, à Paris. Prix pour un au, 7 fr. pour 
Paris; 8 fr. pour les départements. — IL TlEiNT 
LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE 1ER. 

(7090) 

PI ïMÂ PVQ P° ,ir trouver un bon parti, écrire 
M&Ili&ttSiô. franco à M . DAM , int.-juré, 8, r. du 
Bouloi. On peut compter sur lesecret le plnsabsolu. 

(7085). 

EAUX HIRËRALES -«xSK™, 
Rue Saffroy, nos 9 et 11, avenue de Clichy. 

t Ces eaux, appr. par l'Acad. de Méd., guérissen 
les maladies chroniques des muqueuses pulmo-
naire, gastro-intestinale, génito-uriuaire , les 
scrofules, les affe lions de la peau, les constipa-
tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAVREUX, 

rue de Greneile-St-îionoré, 28. (7116) 

Il VENDRE 

UN soi il- jfti 
(meuble en acajou sculpté), 

350 FRANCS* 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heures 

à 10 heures, chez le concierge, rue Haute/ville, 98. 

rmittnïï' de Premi erordre.M»"Hociin 
lAdayLL 33,r. duto-Monlmartre.fîS ''■(Ai.) 

(7095). 

L1ÉRIGAINE, ^l'^Ll^i 
(7097j 

DE LA 

YIEIHX.E-MOWÏA&KrE. 

T. B0ITARD & CIE 

ENTREPRENEURS DE PEINTURE ET VITRERIE 

rue Ste-Croii-de-la-Brsloniicne, 7. 

ADJUDICATAIRE DES PEINTURES 
d'une caserne d'infanterie y ft* 

Maison BRACt 
FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. D. G. 

Maison principale : rue Bambuteau, M et M. 

Ire succursale, rue St- Denis, 97, à la Picarde. — 2« succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Iltà 

9&i 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

ILa publication légal© des Acte» «J© Société eut obligatoire» pour l'année 185», «San» la (UklGUlB a»sîS SRIliv^Airx 
et te «SOUMIK % l, EX Eu-Ali W/k E*?ItJME?*. 

Vente* moblllèree. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

En une maison sise à La Chapelle 
Saint-Denis, rue de la Charbon-
nerie, 33. N 

Le 1" août. 
Consistant en établis, tréteaux, 

tabourets, chaises, forge, etc. (6736) 

Surlaplace.de la commune d'Ivry 
(Seine). 

Le i" août. 
Consistant en voitures avec es-

sieux et roues, onze chevaux, har-
nais, etc. (6737) 

SOCIÉTÉS. 

société, à peine de nullité et de tous 
dommages-intérêts. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (5218) 

Suivant acte reçu par' Me Gossard 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-trois juillet mil huit cent ein-
quanle-deux, enregistré, Mme Cécile 
VISERY", veuve de M. Michel TRE-
PIED, demeurant à Paris, rue de 
Penthièvre, 35, a vendu à M. Louis-
Désiré GARDIN, menuisier, demeu-
rant mêmes rue et numéro, tous les 
droits lui appartenant dans la so-
ciété formée enlre eux sous la rai-
son sociale GARDIN et C', par acte 
reçu par le même notaire, le vingt 
juin mil huit cent cinquante et un. 
En conséquence, cette société est 
dissoule à partir du vingt-trois juil-
let mil huit cent cinquanle-deux. 

Signé : G OSSART. (5247) 

Etude de M" J. BORDEAUX, avoeal-
agréé, à Paris, rue Tnévenot, 25. 
D'un acle sous signatures privées, 

faii double à Paris le viugi-lrois 
juillet mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré ; 

Entre : 
|»M, Augusli JULL1EN, entrepre-

neur de menuiseries, demeurai!' à 
Paris, faubourg Saint-Denis, 219, 
d'une part ; 

2» El M. Martin PONTET, menui-
sier, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Denis, 2t9, d'autre part ; 

Il appei I : 
Qu'à est Formé entre, les susnom-

més une société commerciale en 
nom collectif, sous la raison JUL-
L1EN* et PONTET, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce d'en-
trepreneur de menuiserie; 

Que la durée de la société sera de 
neuf années et neuf mois, qui ont 
commencé le premier avril mil huit 
cent cinquanle-deux, el finiront le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante et un . 

ajue le siège delà société est fixé a 
Paris, faubourg Saint-Denis, 219 ; 

Que les deux associes géreront et 
administreront un commun ; 

El enfin qu'ils auront chacun la 
signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en l'aire usage que dans 
i'intérêl et pour le compte de la 

Etude de M» FONTAINE, huissier, 
rue de Bussi, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré le trente du même mois, 
par le receveur, qui a reçu les 
droits ; 

Fait enlre : M. Sebalde MULLER, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Sèvres, 56 ; 

Et M. Bertrand-Ludovic BBUNET, 
demeurant a Paris, rue de Sèvres, 
37; 

U appert : Que la société qui avait 
été formée entre les susnommés, 
suivant acte passé devantM' Sebert, 
notaire a Paris, le cinq mai mil huit 
cent cinquante et un, enregistré, 
sous la raison sociale Ludovic BRU-
NEI', et C«, pour l'exploitation d'une 
imprimerie sise à Paris, rue de Sè-
vres, 37, 

A été dissoute à partir dudit jour 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-deux, 

Et que M. Brunei est nommé seul 
liquidateur. 

Pour extrait : 
F O.NTAIMÎ. 

Etude de M« METTAIS, avoué près re 
Cour d'appel, cité Bergère, 2, à 
Paris. 

D'un arrêt rendu par la deuxième 
chambre de la Cour d'appel de Pa-
ris, le vingt-deux juillet mil liuil 
cent cinquante-deux, 

Il appert que la société commer-
ciale formée à Neuilly, le vingt-neuf 
février mil huit cent quaranle-huil, 
ayant pour objet ta fabrication de 
bougies de Neuiily el autres pro-
duits, a été déclarée dissoule ; que, 
contrairement aux dispositions de 
l'acte de société, les gérants J. 
MASSE, TRIBOUlLLf.T et PARRAYON 
ont été exclus de la liquidation, el 
que, par ledit arrêt, M. Clavery de-
meurant à Paris, rue Sainte-An-
ne, n» 4S, et M. Lesliboudois-Give-
lel, ee dernier créancier et corn 
inandilaire, demeuranl à Paris, rue 
Saint-Uonoré, n" 1 59 ont été nom-
més liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait: 
M ETTAIS. (5249) 

Etude de M" VANIEH, agréé, il, rue 
Neuve-Saint-Augustin, à Paris. 

D'un acte sous,signatures privées, 
fait double à la villetle, le vingt-
cinq juillet mil huit cent cinquaine-
deux, enregistré, 

Entre M. César HUVELLE, négo-
ciant, demeurant rue de Flandres, 
u«40, à la Villetle, 

El M. Louis-César COUVREUR, 
négociant, demeuranl rue (de Flan-
dres, n° 40, àla Villette, 

Appert : 
11 est formé entre les susnommés 

une société commerciale en nom 
collectif; la raison et la signature 
sociales sont: HUVELLE et COU-
VREUR;le siège delasociété est éta-
bli à la Villette, rue de Flandres, 
11° 40, mais il pourra être ultérieu-
rement fixé dans tout autre domi-
cile choisi par les parties ; 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale et est autorisé à gérer et 
administrer pour la société; mais 
la signature sociale ne sera valable 
qu'autant qu'elle aura été donnée 
pour les affaires delà société. 

La durée delà société est lixée à 
quatre, huit ou douze années con-
sécutives, au choix des associés, en 
prévenant l'autre six mois à l'avan-
ce, lesquelles ont commencé à cou-
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante-deux. 

Pour extrait : 
VAN1ER. (5253) 

L'Association des ouvriers de la 
Voiture en général ou société en 
nota collectif, dans la réunion du 
onze juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, convoquée à cet effet, a 
prononcé la révocation du sieur 
K1LBOURG, gérant de ladite société, 
demeurant rue de Lille, n"" 14 et 16, 

Grande-Villetle, 
Et a nommé gérant, en son lieu 

et place, le sieur Pierre-Stanislas 
BRETJËAU, charron, demeurant rue 
Saint-Martin, n° 39, à Paris, qui ac-
cepte lesdiles fonctions, se char-
geant d'exécuter religieusement les 
statuts, dont il déclare avoir pris 
Ci nnaissance etbien connaître; con-
statation de celle élection est faite 
au procès-verbal, el acceptation du 
■andidal, en date uu onze juillet 
mil huil cent cinquanle-deux. 

Par suile, le sieur Pierre Kreleau 
a seul la signature sociale, qui sera: 
P. IÎRETEAU et compagnie, article 5 
des statuts. 

Le sieur Kilbourg, bien que révo-
qué des fonctions de gérant, conti-
nuera néanmoins à faire partie de 
i'Associalion en nom collectif, con-
statation en est faite au procès-ver-
bal. 

La Villetle, le onze juillet mdliuil 
cent cinquante-deux. 

l>. B RETEAU et C«, 
rue de Lille, 14, et 16, Grande-Vilictte. 

(9254) 

Suivant acle sous signature pri-
vée, en date à Paris, du vingt juillet 
mil huit ceni cinquante-deux, enre-
gistré et déposé pour minute à M* 
Sebert, notaire à Paris. 

11 a élé formé une société entre 
M. Louis-Elie HOISDON, ancien né-
gociant, demeuranl à Paris, rue 
Trévise, ij, d'une part, et toutes les 
personnes qui adhéreront aux sla-
tu:s de celle société, d'aulre pari. 

La société est en nom collectif à 
l'égard de M. Elie Boisdon, et en 
commandite seulement h l'égard de 

tous les propriétaires d'actions. 
Elle a pour objet : toutes consi-

gnations de marchandises, la créa-
tion de sous-comptoirs. La durée 
de fa société a élé lixée à trenie an-
nées, à partir du ving:-deux juillet 
mil huil cent cinquante-deux. 

La raison sociale est : E. BOIS-
DON et O, et prend la dénomina-
tion de Comptoir général du Com-
merce. 

M. Boisdon est seul directeur mi-
rant responsable, et cnceStcqua-
Uté, il a seul la signature sociale, 
mais il n'en pourra l'aire usage que 
pour les besoins de la société; il 
signera E. BOISDON et C. Les autres 
actionnaires seront de simples as-
sociés commanditaires. 

Le siège de la société est à Paris; 
il est provisoirement fixé rue de 
Trévise, n» 15. 

Le eapilal social est fixé à un mil-
lion de francs, représenté par deux 
mille actions de cinq cents francs 
chacune, dont le dixième est dès à 
présent souscrit, 

Pour extraii : 

SEBERT. (5250) 

Elude de M« Kerninand MOSNIEH, 
huissier , rue Vieillc-du-Teinple' 
11» 21, à Paris. 
D'un acte sous seings privés, l'ail 

double, à Paris, le vingt-six fuiffei 
mil huil cent cinquante-deux, en-
registré à Paris, le vingt-neuf dudii 
mois, 

Entre 
bricant 

Pour extrait : 
F. MOSNIER. (5251) 

TSIBUML DE GOMMBKE. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix à quatre heures. 

FetUM<»i. 

M. Joseph SEELHOf'F, fa-
d'eneres, demeurant a Paris, 

rue Jarenle, n" 4, d'une part ; 
Et M. Edouard ENG1ÎLANDER, 

aussi fabricant d'encres, demeuranl 
à Paris, rue Jarenle, n° 4, d'aulre 
part, 
' Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

a . an: pour objet la fabrication et la 
vente d'encres à écrire, a été formée 
entre les susnommés, sous la raison 
sociale SEELIIOFF et ENGELAN-
D EU ; 

Que la durée de cette société est 
fixée à quinze années, qui ont com-
mencé de fait à parlir du quinze 
juillet courant; 

Que l'apport social est de cinq 
mille francs versés pour moitié par 
chaque associé, et qu'un dixième 
des bénéfices réalisés restera cha-
que année à la caisse de lasoeiélé 
comme fonds social; 

Que le siège social est établi à Pa-
ris, rue Jarenle, n° 4; 

Que la signature sociale appar-
tient a chacun des associés, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société; cependant, 
pour tous engauemenls ou obliga- ,n 
tiens dont le chiffre excédera mille l rue d'Argenleuif, 36, syndic provi-

USCLARAMOKS UE FAILLITES. 

Jugemcns du 13 JIUM .ET 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MATH1AU, fab. de clous 
en cuivre, rue Folie-Regnault, 44; 
nomme M. Forget juge-commissai-
re, et M. Heurley, rue Laflille, 51, 
syndic provisoire (N° 105S9 du gr.). 

Jugemens du 26 JUILLET 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs VIGIE et FEUILLADE 
(Arinaud-Antoine-Joseph et Jean), 
fab. de coiffes de casquettes; rue du 
Temple, 4i; nomme M. Thouret ju-
ge-commissaire, et M. Decagnv, rue 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (Ne 
10533 du gr.). 

Jugements du 29 JUILLET 1852, qui 
déclarent, la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur STÉP1IAN (François), 
plumassier - fleuriste, rue el cité 
Beaurepaire, 10: nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M.Hérou, rue 
Paradis -Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° io536 du gr.). 

Du sieur DAVID (Jean-Nicolas), 
confectionneur d'habillements, cité 
Boufflers, 4; nomme M. Girard ju-
ge-commissaire, et M. Decagny.rue 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N« 
10537 du gr.). 

De la société CHAUDRON et C« 
"tour le commerce de graisses para-
llnes, dont le siège était à La Cha-
pelle-St-Denis, rue Jessainl, 30; te 
sieur Louis-Pierre Chaudron, seul 
gérant, rue Meslay, 12; et lo sieur 
Louis-Pierre Chaudron en son nom 
personnel; nomme. M. BeNhler |u-
" veommi88aire, et M. Baudouin 

francs, la société ne sera engagée 
que par la signature des deux as-
sociés; 

Que tous pouvoirs nécessaires 
sont donnes au porteur d'un exli ait 
pour faire les publications vou-

soire(N° 10539 du gr.). 

CONVOCATION» DE CBÉANCICRS. 

Sont lavitéta 4(VttaV< ou Trtbun i' 

de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Delà société CHAUDRON et C«, 
pour le commerce de graisses pa-
ralines, donl lesiégeélait à La Cha-
pelle-Sl-Denis, rue Jessaint, 30; le 
sieur Louis-Pierre Chaudron, seul 
gérant, rue Meslay, 12, le 4 août à 9 
heures r,2 (N° 10539 du gr.); 

Du sieur CHAUDRON (Louis-
Pierre) en son nom personnes, com-
merçant en graisses parafjnes, de-
meurant ci-devant à La Chapelle-
5t-DertÏ8, rue Jessaint, 30 , actuelle-
ment rue Meslay, 12, le 4 aoùià 9 

heures i \2 (N" 10539 du gr.); 

' De la dame FOLLIOT (Adèle tou-
pet, épouse de Adolphe-Frédéric), 
lleurisle, cité Trévise, 7, le 5 août à 
10 heures (N» 10531 du gr.); 

Du sieur SOUMIT/. (Achille-Eloi), 
nid de vins en gros, vue du Tem-
ple, 34, le 5 août à 10 heures (N° 
10523 du gr.); 

Du sieur MATHIAU, fab. de clous 
en cuivre, vue Folie-Regnault, 44, 

le 4 août à n heures (N" 10519 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la -
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudosse.mens de ces faillites n'é-
tant pus connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
l'êkre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VEK1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BACLE (Charles-Augus-
te), négociant, ci-devant rue Mon-
tliolon, 7, actuellement rue des Ma-
rais-SI-Marlin, 91, le 4 août 
heures i\i (N° io33s tlu gr.); 

Pour être procède, sou> ta prSsr-
tence de il. le juge-commissaire , aux 

!>«rt/icn(ioît el àflirmaUon de leurs 
créances. 

N OTA . Il est n'iessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification t. altirinalion de leurs 
créance? reiretiei I préalablement 
leurs titres à L1M. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLESCI1ELLE (Sébas 
lien-Lysimon - Myrlil), boulanger 
rue NoIre-Dame-ile-Nazarelii, 59, 
le 5 août h 12 heures (N° 10074 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer lur la formation du eoticordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, d.ms ce déride 

cas , être immédiatement consuth 
mnt sur les faits de la gestion ou

t 
jur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des «uudic». 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers èt le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

îiEOIlITlON DE COMPTES. . 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillite du sieur 
MARLOT, md de vins-traiteur, à La 
Chapelle-St-Denis, avenue du Che-
min-de-Fer-du-Nord, sont invités à 
se rendre le 4 août à 9 heures t(î 
précises, au palais du Tribunal ue 
commerce, salle des assemblées des 
failliles,pour, conformément àl'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clort-
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 9694 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS S0MMAIUES. 

Concordat GÈN1N. 

Jugement du Tribunal de coin-
erce de la Seine, du 12 juillet 1852, 

lequel homologue le concordat passe 
le 29 juin 1852, enlre le sieur GÉN1N 
(AuguMtvJ; md de lingerie» el mer-
:eries, rue des Fossés-Moulmarlre, 
i, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Génin, par ses 

créanciers, de so p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Génin, en quatre ans, 
par quarts, tin juin des années 
1853, 54, 5£ c! 56. 

En cas de venle de son établisse-
ment, obligation par le sieur Génin 
de déléguer à ses créanciers toul ou 
partie du prix, à concurrence des 
dividendes échus ou à échoir (N-

10391 du gr.). 

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CABARET (Adolphe; 
Isidore), bouclier el charcutier, a 
Belleville, chaussée Ménilmoiitan, 
32, peuvent se présenter chez M. 
Geoffroy, syndic rueMonlhoIoH .Jt, 
pour toucher un dividende tle 10 fr. 
23 cent. p. 100 (N» 10274 du gr.). 

ASSEMBLÉES DC31 JUILLET 18S2. 

EUF HEURES : Vaillant, anc. me-
nuisier, clôt. — Jean, anc. maw 
chevaux, conr. . , 

Dix HEURES : Ducimetière-Horioj x HEURES : lnicimcliererj»uuw 

anc. nég. en produits chirm*» 
vérif.-Bailly, cnt .Jd. - M* 
lard, nul de vins-traileur, cl* 
Perrilliut jeune, tulles et crep*. 

NE'HEKRE : Boisgaullier frères-

denrées coloniales clôt. 
bassol, horloger, id. -Quinauih 

md de éludes, conc. P„„,i Pllr, 
TROIS HEURES : Mourin, fond»» 

vérif. — Arnaud, carrier, 
Porcheret, anc. charron, com. 

Concordat OZANNE. 

Jugement du Tribunal de com 
ineree de la Seine, du 14 juillet 
1852, lequel homologue lueoneordal 
passé le 29 juin I85i, enlre le sieur 
OZANNB (Antolue-Vietor), com-
missionnaire de roulage, directeur 
de la Factorerie lyonnaiseel ancien 
libraire demeurant rue du Boutoi 
25, el ses créancier». 

Conditions sommaires. 
Remise uu sieur Ozanne, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, le i" sep 
Icmhrc Ai;» années 1853, 54 et 55. 

Au cas de venle de sou établisse-
ment, obligation par le sieur Ozan-
ne d'en déléguer le prix à ses créan 
elers, à concurrence de ce qui leur 
restera dû (N- 10398 du gr.). 

Séparation»' 

Demande en séparalioiidebienja 
Ire Sophie-Joséphine LtBL*' ^ 
Hubert CÀSSIÈRi;,àParis, y 
Crussol, 26. -Marlin, avoue. 

Demande en séparation de D> 
enlreMarie-Françoise-Arma»

 (t 
BONGARS DE VALDbLbAL- . 

Charles-Alfred FLEURÎT r je 
rue Rochcchouarl ,7o. — 

Morin, avoué.. ,| 
Jugement de séparation de eoro 

de biens enlre Marie-Louise-«n, 
guérite LEROUX et Victor ^ 
VAUX, à Vaugirard, ruc

t 
l'Ouest, 51. — E. Devant, avO» 

Oécès et En^lnln**
s<

'
fl,

' 

Du 28 juillet 1852. - M-
 v. lyfl, 

ral Gourguud, 68 ans, rut s«
 rU

i 
26. — Mme veuvel-rosl, »" . Il 

Neuve-lin da, 18. - M- 'J
E QP 

ans, rue de Bruxelles, 25. -a 
berl, 11 ans, impasse MaMo' ^ 

M. Démines, 40 ans, rue 1 g* 
quier,3. - Mlle 
rue Chariot, 5. - Ml e W » j.' 
ans, rue. du t'g-St-A.i 0 >H,

 N
& 

M ,iaillanl ,20 ans, 1 u<
;
 Z liS^fl 

Antoine, 170. - Mlle ̂ Lu.* 
 ... ...... ...n ,i ./iie. Je- 1, 

Antoine, iio. — ,„„ -51 .7,. 
ans, rue. le liourgogm-. î«- ,

e
,| 

parelle, 54 ans, rue B'I
 1

 rU
eJ 

- Mme Legroauce, »4 * n-
 S

Ç 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F» 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏ0T, RIJK iSSUViï,-DES-MATHURINS 18. 
Pour l'égalisation do la signature A. GotoT. 

Le maira du 1" arrondiusemem» 


